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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 14 heures.
De vergadering wordt geopend om 14 uur.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du mardi
13 novembre 1990, apres-midi.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van dinsdag 13 november 1990, namid-
dag,geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

Mevrouw Creyf om gezinsredenen.
M. Hasquin, en voyage a 1'etranger.
M. Roelants du Vivier en raison d'obligations profession-

nelles.

INTERPELLATION — INTERPELLATIE

M. Ie President.— L'ordre dujour appelle 1'interpellation
de M. Michel.

Aan de orde is de interpellatie van de beer Michel.

INTERPELLATION DE M. MICHEL A M. CHABERT,
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LE QUESTIONNAIRE
ADRESSE CES JOURS-CI AUX ENTREPRISES
BRUXELLOISES EN VUE DE FIXER DE FACON
DEFINITIVE L'ASSDETTE DE LA TAXE DE PRO-
PRETE ET DE SECURITE URBAINES»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER MICHEL TOT DE
HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
VRAGENLIJST DIE VOOR HET OGENBLIK AAN DE
BRUSSELSE ONDERNEMINGEN WORDT GE-
STUURD OM OP DEFINITIEVE WIJZE DE BELAS-
TINGSBASIS OP DE STADSREINHEID EN -VEILIG-
HEID TE BEPALEN»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Michel a M. Chabert, Ministre.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Michel tot de heer Chabert, Minister.

La parole est a M. Michel pour developper son interpella-
tion.

M. Michel. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Chers Collegues, en instaurant, comme ils 1'ont fait, une taxe
de proprete et de securite urbaines, 1'Executif et sa majorite
ont commis 1'une de leurs premieres grosses erreurs de par-
cours. Un an apres son installation, 1'Executif a reussi, deja,
a perdre la confiance des entreprises bruxelloises.

Presentee a tort, et tres hypocritement, comme une taxe
basee sur Ie principe: «l'utilisateur est Ie payeur», cette taxe
n'est rien d'autre, comme nous n'avons cesse de Ie souligner,
qu'un premier nouvel impot regional, arrivant avant son
heure, camoufle derriere une appellation choisie pour autori-
ser, en principe, 1'Agglomeration a Ie lever, mais destine,
seulement, a combler d'un coup et sans aucun effort d'imagina-
tion son deficit structurel. II n'existe en effet aucun rapport
objectif entre, d'une part, les prestations foumies, ou qui
pourraient eventuellement I'etre, par 1'Agglomeration aux
divers types d'entreprises soumises a la taxe, et, d'autre part,
les taux differents et souvent inadmissiblement excessifs qui
leur sont arbitrairement appliques.

L'Agglomeration nejouissant pas, contrairement aux com-
munes ou a la province, d'un pouvoir general d'imposition, il
fallait qu'il existe entre la taxe et les attributions de 1'Agglome-
ration, soit un lieu de recouvrement des depenses — mais
beaucoup d'entreprises taxees ne ferontjamais appel a elle —,
soit un lien de but a atteindre, or Ie seui but poursuivi ici, de
1'aveu meme du Ministre des Finances, est d'equilibrer son
budget. L'enlevement des dechets commerciaux reste d'ailleurs
payant. L'Executif et sa majorite semblent done bien avoir
meconnu la regle legale.

Impot deguise sur les societes, bien dans la ligne collecti-
viste degagee par la declaration d'installation de 1'Executif, ou
impot renaissant sur Ie personnel occupe — puisqu'il existe
un lien, en ce qui conceme les bureaux, entre la surface et la
quantite de personnes qui y sont employees — la taxe PSU —
non pas celle du Parti Socialiste Unifie, encore que ..., mais
celle de la Proprete et de la Securite Urbaines —, la taxe PSU
est en tous cas un veritable modele d'arbitraire et d'iniquite.
II n'y a, c'est evident, aucun rapport entre la surface d'une
entreprise et les dechets qu'elle produit ou les risques d'incen-
die qu'elle peut presenter. II n'y a aucun lien entre la surface
occupee par une entreprise, et Ie profit qu'elle peut engendrer.

Voyez Ie cas de cette societe d'importance moyenne instal-
lee a Bruxelles-Ville qui, sur 8 426 m2, stocke, en attendant de
les vendre, materiel et produits pour fleurs et plantes: des pots,
des bacs, desjardinieres,... en tout, 6 300 references d'articles,
souvent fort encombrants. La taxe va s'elever pour cette PME
a 817 600 francs. Cela represente 55 p.c. de son benefice net
del989!

Nous sommes bien loin la des propos rassurants du Minis-
tre des Finances qui indiquait, lors de la discussion de la taxe,
qu'elle ne representerait pour les entreprises que 1 p.c. de leur
charge locative. Je doute, en effet, que cette entreprise paie
81 760 000 francs de loyer annuel.
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Le Ministre-President de 1'Executif, toujours friand de
neologismes — par exemple la societe «duale» ou les «trans-
versales» de sa declaration — a parle cette fois, a propos de la
taxe PSU, de «concurrentialite». Les entreprises industrielles,
artisanales et agricoles, sensibles, selon lui, a une perte de
«concurrentialite», ne seraient redevables, quant a elles, que
d'une taxe forfaitaire de 5 000 francs.

II aurait mieux valu parler de «constitutionnalite». Parce
qu'il apparait bien que la taxe PSU viole, a plusieurs litres,
notre Constitution. Les articles 6 et 112 de la loi fondamentale
impliquent en effet que les contribuables se trouvant dans une
meme situation de fait soient traites de maniere egale. Une
distinction entre differentes categories de personnes ne peut se
justifier que si elle n'est pas arbitraire. Ici, incontestablement,
la distinction entre les contribuables exercant ou non une
activite industrielle, artisanale ou agricole est tout a fait arbi-
traire.

Le reglement introduit une seconde distinction entre les
contribuables, basee cette fois sur la surface ou s'exerce leur
activite: moins de 300 m2, plus de 300 m2. Cet autre critere
est d'autant moins justifie qu'il n'est pas utilise dans le cas des
entreprises exercant une activite industrielle, artisanale ou
agricole. Et cette distinction ne se justifie m par la nature de
la taxe, ni par le but theoriquement poursuivi par I'impot. Est-
il equitable et justifie, en cette matiere, qu'une cokerie ou un
gros constructeur immobilier soient taxes a raison de 5 000
francs quand une firme d'entreposage, par essence non pol-
luante, devrait payer, elle, quelque 2 000 000 de francs?

Voici, par ailleurs, deux entreprises d'activite et d'impor-
tance identiques. L'une dispose d'un entrepot moderne, de
1 000 m2 au sol sur 10 metres de haut. Elle paiera 75 000 francs
de taxe. L'autre possede le meme volume de stockage, mais
reparti sur trois niveaux batis anciens, de 1 000 m2 chacun, et
de 3 metres de haut, occupant done ainsi 3 000 m2. Elle paiera
275 000 francs. Or, elle n'est pas plus polluante et ne presente
guere plus de risques que la premiere. La taxe PSU fausse le
jeu correct de la concurrence.

Cette taxe inattendue, a effet retroactifdifficilement accep-
table, non budgetee en 1990 par les entreprises qui la decou-
vrent, pour la plupart, aujourd'hui, done non repercutable
dans les prix d'un exercice presque ecoule, frappe essentielle-
ment, a 1'autopsie, des contribuables bruxellois, et cela, qu'ils
soient en benefice ou qu'ils accusent une perte.

Et elle frappe les entreprises de chez nous, de plein fouet, a
un moment ou elles doivent faire face, deja, a un ralentissement
d'activite, ou, a tout le moins, a une reduction nette de rentabi-
lite, mais aussi, a la nouvelle taxe communale sur les bureaux
imposee par la Region, et a diverses autres majorations sensi-
bles de leurs charges, souvent liees essentiellement a leur pre-
sence sur le sol bruxellois. Je pense, par exemple, aux hausses
constantes des loyers, a 1'indexation du revenu cadastral, a
1'augmentation annoncee du cout, pour les entreprises, des
abonnements de chemin de fer. Or Bruxelles, vous le savez,
acueille chaque jour 270 000 navetteurs.

On peut se demander si 1'Executif— si prompt, par ailleurs,
a annoncer de nouvelles aides aux PME —. souhaite encore
conserver des entreprises a Bruxelles. Gageons, en tous cas,
que cette nouveUe taxe favorisera la « delocalisation » — encore
un mot choisi — des entreprises portuaires non industrielles
de la zone du canal, deplacement que le parti socialiste veut
organiser bientot, Monsieur Picque, pour les remplacer par
des logements aquatiques, Monsieur Moureaux, pour y instal-
ler des entrepots publics.

La barre, en matiere de taux, parait avoir etc fixee d'emblee
beaucoup trop haut pour les entreprises non industrielles ou

artisanales. Les entreprises bruxelloises ne doivent pas etre
traitees comme des casinos du littoral! On semble en effet
avoir tres mal mesure 1'importance des surfaces taxables.

Dans son expose introductif a la presentation du budget
1990 de PAgglomeration, le Ministre des Finances estimait,
s'agissant de la taxe PSU, que si 7 800 entreprises industrielles
et artisanales allaient payer ensemble 39 millions, 5 300 autres
entreprises allaient contribuer, elles, pour 463 millions aux
recettes, sur base d'une superficie taxable de 4 600 000 m2.
Cette superficie globale semble nettement sous-evaluee.

II y a a Bruxelles environ 3 500 000 m2 de bureaux non
occupes par le secteur public, done taxables, pour une grande
partie, au taux de 100 francs par m2. Banques et assurances
se partagent plus de 1 200 000 m2 de cette surface.

Mais aux bureaux s'ajoutent supermarches et grandes sur-
faces. Un seui groupe de distribution implante a Bruxelles
estime a 40 millions le montant de la taxe a acquitter, centre
80 000 francs jusqu'ici. Cela represente 10 p.c. de son benefice
avant impots, et s'ajoute aux 12 00 000 francs depens6s chaque
annee pour organiser 1'enlevement, par le secteur prive, des
immondices, et 1'entretien de services de securite. A ces impor-
tantes surfaces s'ajoutent les hotels, avec leurs dizaines de
milliers de m2, qui ont une rentabilite souvent etroite, et qui
paient deja de lourdes taxes communales: 310 millions, en
1990, pour la seule ville de Bruxelles.

S'ajoutent aussi les vastes parkings payants du centre-ville,
deja taxes a 500 francs 1'emplacement par Bruxelles-Ville, et
qui devront sans doute ici doubler la mise, avec des prix
pourtant bloques par le Ministre des Affaires economiques.
Mais on sait que 1'Executif n'aime pas les autos, le centre-ville
dut-il en mourir.

Et s'ajoutent aux parkings, les garages, par necessite tres
vastes, les societes d'entreposage, le commerce de gros — une
seule firme d'importation de lampes va devoir acquitter une
taxe de 700 000 francs 1'an —, les magasins de detail avec leurs
reserves, doublant souvent la surface de vente, le pare des
expositions et ses immenses parkings payants, done taxables,
et son voisin, le Trade Mart; a eux deux, ils representent
plus de 300 000 m2, parkings non compris. S'ajoute egalemeht
1'Expo Rogier, pourtant ferme depuis mai dernier. La retroac-
tivite au I" janvier, 1'inadmissible solidarite proprietaire-co-
occupant que nous avons combattue, et, enfin, votre refus
d'accepter la reduction de taxe pro rata temporis en cas de
cessation d'activite que nous proposions, vont generer dans le
chef d'un seui proprietaire une taxe de plusieurs millions, qu'il
lui etait impossible de prevoir voici six mois, et qu'il sera bien
en peine de recuperer en partie aupres des firmes qui ont quitt6
depuis plus de six mois, les bureaux qu'elles occupaient la. II
est done clair que les recettes prevues, si I'enrfilement s'effectue
sur les bases arretees par 1'Executif, devraient etre tres sensible-
ment — et inutilement — superieures au deficit qu'il voulait
combler.

On peut toutefois s'interroger sur la capacite de 1'Agglome-
ration a mettre efficacement en oeuvre cet enrolement quand
on examine 1'ahurissant questionnaire qui a ete recemment
adresse aux entreprises bruxelioises theoriquement non indus-
trielles, artisanales ou agricoles. Je dis «theoriquement», parce
que des entreprises incontestablement artisanales ont egale-
ment recu cet imprime.

C'est un document bade, un modele d'imprecision et d'am-
bigui'te. Les chefs d'entreprises, les dirigeants de PME, les
professions liberates ne sont evidemment pas des lecteurs assi-
dus du Moniteur beige. La moindre des corrections aurait ete
— comme 1'ont fait les communes en matiere de taxe sur les
bureaux — d'y joindre copie des articles fondamentaux du
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reglement, et done des taux prevus, plutot que de reproduire
seulement, au verso du document, la maniere dont on doit
mesurer les surfaces «jusqu'au nu exterieur des murs», ou
toutes les mesures coercitives qui out ete concoctees par les
auteurs de ce texte. Au moins nos entreprises auraient-elles
su, alors, a quelle sauce elles allaient etre mangees.

La quasi-totalite des dirigeants d'entreprises sont dans la
plus grande perplexite a 1'egard de ce qu'il faut entendre par
«les locaux ou s'exerce leur activite professionnelle». Faut-il
y inclure les sanitaires, Ie mess, 1'infirmerie, les locaux syndi-
caux, les parkings? Si nous savons que les parkings d'acces
gratuit ne sont pas a prendre en compte, eux, ne Ie savent pas.

Etant rarement geometres, ils se demandent, par ailleurs,
comment resoudre 1'absurde obligation de mesurer 1'epaisseur
de leurs murs exterieurs, ou la moitie de celle des murs
mitoyens, dans un tissu immobilier tout particulierement
imbrique. De bonne foi, les uns declareront trop, les autres
trop peu, creant ainsi de nouvelles iniquites.

Pourquoi, par ailleurs, demander quelle est «la nature de
l'affectation» bureau, magasin, entrepot, quand tout, de toute
facon, est taxe, et au meme taux, et que la possibilite n'existe
pas, sur ce questionnaire, d'indiquer, pour ces trois affecta-
tions, des surfaces differenciees?

Le nombre de cases prevues pour 1'accueil des donnees est,
a chaque rubrique, insuffisant. L'informatique commande,
sans doute.

Aucune question n'est formulee quant a 1'activite precise
de 1'entreprise interrogee, qui, pourtant, pourrait conditionner
le taux a lui appliquer. Afortiori, 1'hypothese — prometteuse
quant aux contestations — d'une activite mixte — commerce/
artisanat, par exemple — n'est pas envisagee, pas plus que
cells d'un logement partiellement affecte a une activite profes-
sionnelle independante, ce qui devrait pourtant entrainer la
suppression de la taxe «menage» de 1 600 francs.

II est, par ailleurs, pratiquement impossible d'atteindre
1'Agglomeration au numero de telephone figurant sur le docu-
ment, ce qui empeche 1'information legitime des declarants,
pourtant menaces d'amendes et de majorations considerables
s'ils n'obtemperent pas a une demande devant laquelle ils sont
perdus et d'autant plus inquiets que le but du questionnaire
est, selon son libelle, de « fixer de maniere definitive 1'assiette
de la taxe».

Nous avions, a travers les interventions de mes amis Eric
Andre, Marc Cools et Eric van Weddingen, longuement attire
1'attention de 1'Executif et du Conseil sur 1'ensemble des
aspects dangereux, illicites et pervers de la taxe PSU au
moment de son adoption. On ne nous a pas entendus. On a
rejete les nombreux amendements que nous avions deposes
pour en corriger les effets les plus nuisibles.

II apparait aujourd'hui, plus encore qu'en mai dernier, que
1'Executif a cree avec cette taxe une situation inextricable et
inadmissible sur le plan de 1'equite et de 1'egalite des citoyens
devant 1'impot. M. le Ministre des Finances pourrait, s'il
le voulait, dejeuner vingt-cinq fois par jour, tant les chefs
d'entreprises, les responsables de federations et d'unions pro-
fessionnelles sont soucieux de le rencontrer pour exposer et
defendre leurs cas specifiques. C'est une attitude tout a fait
comprehensible de leur part, mais on ne peut plus malsaine,
et qui n'a pu naftre que de 1'arbitraire et de 1'imprecision d'un
reglement prepare en hate, sans reelle reflexion, qui met en
peril la survie ou le maintien a Bruxelles de nombre d'entrepri-
ses et conduit inexorablement vers une avalanche d'erreurs,
d'injustices et de recours.

Le nombre et 1'importance des reactions emanant de 1'en-
semble du monde des affaires et du commerce bruxellois, du
secteur de la distribution a celui des banques, des assurances,
des garagistes, a la Chambre de Commerce, a I'Union des
Entreprises bruxelloises, au secteur Horeca, le nombre inhabi-
tuel des recours au Conseil d'Etat, introduits parfois par des
firmes elles-memes, demontre a suffisance que 1'Executif s'est
lourdement fourvoye. Ce n'est certes pas cela que les entrepri-
ses esperaient de la creation de la Region de Bruxelles!

Pourtant, les entreprises bruxelloises n'etaient pas oppo-
sees au principe d'une contribution legitime aux charges de la
Region. Elles auraient prefere, sans doute, qu'on ne choisisse
pas la solution de la facilite, mais qu'on envisage plus sincere-
ment la possibilite, a FAgglomeration, d'une collaboration
avec le secteur prive, par exemple pour le traitement des
immondices, plutot que de combattre, a armes inegales, avec
cette taxe et ce reglement, les entreprises specialisees de ce
secteur. Mais le seui appel que vous ayez fait au secteur prive,
c'est un appel sans menagement a son portefeuille!

Les entreprises bruxelloises auraient sans doute accepte
plus volontiers une taxe plus equitablement partagee entre
tous les secteurs d'activite, une taxe qui aurait ete degressive,
pour laquelle on aurait prevu un plafond raisonnable, et qui
aurait, d'une maniere ou d'une autre, tenu compte du fait que
beaucoup d'entre elles confient au secteur prive le traitement
de leurs dechets ou certaines missions de securite.

II eut ete si simple d'en discuter avec elles avant de confier
a des fonctionnaires ou des conseillers, qui n'ont sans doute
jamais «vecu» une entreprise de leur vie, la redaction d'un
reglement qu'il est devenu urgent et inevitable de reprendre a
zero. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre, Chers Collegues, au nom du groupe PSC, j'ai deja
eu 1'occasion d'emettre un certain nombre de remarques a
1'egard de la taxe «securite-proprete» lors du debat sur le
budget de 1'Agglomeration, en mai dernier. J'ai notamment
fait remarquer certaines imprecisions dans la definition du
concept de surfaces affectees a 1'activite professionnelle pou-
vant entrainer des difficultes sur le terrain. J'ai fait remarquer
aussi que la frontiere etait souvent mince entre les activites
professionnelles de type commercial et celles de type industriel
et artisanal. Nous avons demande que cela fasse 1'objet d'une
analyse plus precise sur le terrain.

Par ailleurs, j'ai fait valoir qu'il etait indispensable que
soient prises en compte des situations limites en termes de
rentabilite. L'Executif 1'a d'ailleurs reconnu en incluant les
cinemas et le secteur audiovisuel dans la categorie des excep-
tions. Une analyse plus fine sur le terrain est done ici aussi
indispensable, notamment pour les secteurs a forte intensite
de main-d'oeuvre.

A cette occasion, j'ai demande au Ministre qu'il precede,
en tout cas avant le renouvellement de cette taxe, a une
evaluation de 1'impact de celle-ci, ainsi qu'a une large concerta-
tion avec les milieux concemes afin d'evaluer les problemes
eventuels qui se poseraient sur le terrain, dont ceux que j'ai
pu indiquer.

D'autres elements ont ete avances, notamment par 1'UEB,
lors du colloque que nous avons tenu en octobre dernier. Ceux-
ci aussi devraient etre examines lors de cette concertation.

Le Ministre ayant repondu positivement a ma demande
en mai dernier et s'etant engage a faire cette concertation,
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je voudrais lui demander aujourd'hui ou il en est, si cette
concertation est deja prevue et selon quelles modalites.

Je souhaite, pour ma part, qu'elle puisse avoir lieu Ie plus
rapidement possible pour que 1'on puisse voir clair et identifier
avec precision les problemes qui se posent sur Ie terrain.
(' Applaudissements sur les banes du PSC.)

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, les taxes de proprete et de securite urbaines ont
ete longuement discutees, tant en commission qu'en seance
publique.

Le probleme initial est, d'une part, constitue par les dettes
accumulees de 1'Agglomeration et, d'autre part, par le deficit
structurel considerable de cette institution.

La ferme volonte de 1'Executif etait et demeure d'ameliorer
la qualite des services rendus et d'assainir les finances. Cela
impliquait malheureusement, mais necessairement, une aug-
mentation des recettes. Puisque les recettes provenant de 1'im-
pot des personnes physiques sont plafonn6es a 1 p.c. d'une
masse qui stagne ou est en regression et que les centimes
additionnels au precompte immobilier sont legalement limites
a 105, le seui moyen de garantir 1'equilibre financier etait
1'augmentation des taxes specifiques et —j'ajoute — la ratio-
nalisation des services.

Bien sur, peut-etre eut-il ete plus facile de doubler le
montant de la taxe forfaitaire, s'elevant a 1 600 francs, recla-
mee a la population bruxelloise. Neanmoins, je vous pose la
question de savoir s'il serait equitable d'imposer cette charge
supplementaire a un groupe d'utilisateurs potentiels qui
finance deja 80 p.c. du cout des services de 1'Agglomeration.
Dans la situation existante, il y avait une disproportion mani-
feste entre les utilisateurs et les payeurs. A titre d'exemple, je
signale que 80 p.c. des recettes de 1'Agglomeration provenaient
de la population bruxelloise centre 20 p.c. seulement des autres
utilisateurs.

Contrairement a ce que vous pretendez, Monsieur Michel,
il ne s'agit pas d'un nouvel impot regional. L'Executif s'est
formellement engage a limiter le produit de la taxe aux besoins
necessaires au fonctionnement et a 1'amelioration des services
de 1'Agglomeration. En outre, il s'est egalement engage, lors
du vote du Reglement, a organiser une table ronde, a laquelle
les federations professionnelles sont invitees.

Elle se reunira des que 1'Agglomeration sera a meme de
nous fournir une premiere evaluation de cette taxe. A cet
egard, je signale, tant a M. Michel qu'a Mme de T'Serclaes,
que la premiere r6union de cette table ronde est fixee au
6 decembre prochain.

Les contacts que j'ai eus avec ces organisations m'ont
permis de constater, comme vous 1'avez vous-memes souligne,
que les entreprises bruxelloises sont disposees a contribuer de
la facon la plus equitable possible a la couverture des charges
de 1'Agglomeration. Toute suggestion, qui garantit un produit
equivalent et qui repond aux besoms, sera examinee et soumise
a 1'Executif qui la transmettra ensuite au Conseil.

Je vous signale que j'ai deja rencontre a plusieurs reprises
— encore tout recemment et non pas a 1'occasion de dejeuners
comme vous semblez le crpire, Monsieur Michel, mais au
cours de seances de travail qui avaient lieu 1'apres-midi ou, je
dois le reconnaitre, le cafe etait tres bon... — les representants
de la Chambre de commerce de Bruxelles ainsi que de 1'Union
des entreprises de Bruxelles.

Je garde avec eux des contacts suivis qui devraient aboutir
a une solution globale tenant compte a la fois de 1'equilibre
du budget — je le repete et je serai intransigeant a cet egard
— et d'une contribution equitable de tous les acteurs de la vie
economique et sociale de notre Region.

Cette analyse est en cours actuellement et nous ne manque-
rons pas, des que nous arriverons a un accord global, de le
vous soumettre. II appartiendra alors au Conseil de juger et
eventuellement de modifier le Reglement dans le sens d'une
plus grande equite. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur le President, je remercie M. le
Ministre des precisions fort breves qu'il a bien voulu apporter.
Je note avec satisfaction qu'une ouverture existe pour la revi-
sion de cette taxe dans le sens d'une plus grande justice et
d'une meilleure repartition entre tous les acteurs de la vie
economique bruxelloise.

Je constate aussi avec plaisir, Monsieur le Ministre, que
vous etes favorable a une consultation approfondie du monde
des entreprises, mais je regrette que cette consultation n'ait
pas eu lieu avant 1'instauration de la taxe.

Votre reponse m'a nettement moins satisfait pour les ques-
tions — peut-etre de detail mais qui preoccupent les chefs
d'entreprises — relatives a ce fabuleux questionnaire concocte
par votre administration.

Je souhaite que les entreprises n'ajoutent pas d'iniquites a
celles qui existent deja en remplissant chacune, dans le brouil-
lard ou elles se trouvent, le questionnaire de facon differente.

Je suggere que 1'Agglomeration fasse les frais d'un
deuxieme envoi aux 20 000 firmes qui ont recu ce premier
questionnaire ou qu'elle sollicite la collaboration de la presse,
bruxelloise en particulier, afin d'infonner plus clairement les
entreprises sur la portee de cette taxe.

Les petites et moyennes entreprises, qui ne sont pas fede-
rees comme celles que vous connaissez, ignorent completement
a ce jour quel est le contenu de la taxe, quels en sont les taux,
ce que cela represente pour elles en termes de depenses et,
encore, quels sont les locaux qui doivent etre mentionnes dans
la declaration.

Je connais enormement de firmes qui attendent des preci-
sions avant de renvoyer le formulaire. Elles ne cherchent pas
a echapper a leurs obligations, mais elles sont dans 1'incapacite
de les remplir. II est essentiel que vos services de 1'Agglomera-
tion diffusent le plus rapidement possible une information
complete et precise sur ce que represente cette taxe et, pour
soulager un peu le moral des entrepreneurs bruxellois, qu'ils
annoncent egalement haut et fort, au lendemain des recours
introduits hier, pour les demiers, au Conseil d'Etat, que la
taxe sera revue dans le sens de 1'equite et de la justice pour les
annees a venir. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

ORDRES DU JOUR — MOTTES

Dep6t — Indiening

M. le President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de cette interpellation deux ordres dujour ont ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellatie werden
twee moties ingediend.
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Le premier, motive, signe par MM. Cools, Simonet, Mme
Lemesre et M. de Lobkowicz, est libelle comme suit:

Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,

ayant entendu 1'interpellation de M. Michel a propos du
questionnaire adresse ces jours-ci aux entreprises bruxelloises
en vue de fixer de facon definitive 1'assiette de la taxe de
proprete et securite urbaines de 1'Agglomeration,

ayant entendu la reponse du Ministre des Finances, du
Budget, de la Ponction publique et des Relations exterieures,

constate que la taxe de proprete et de securite urbaines,
telle qu'elle a ete recemment instauree, entrame pour nombre
d'entreprises bruxelloises une contribution disproportionnee
et souvent difficilement supportable,

engage vivement 1'Executif a revoir sans delai le Reglement
instaurant.cette taxe, dans le sens d'une plus grande equite et
d'une reelle justice fiscale.

De eerste, gemotiveerd, ondertekend door de heren Cools,
Simonet, mevrouw Lemesre et de beer de Lobkowicz, luidt als
volgt:

De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,

gehoord de interpeUatie van de heer Michel, betreffende
«de vragenlijst die voorhet ogenbllk aan de Brusselse ondeme-
mingen wordt gestuurd om op definitieve wijze de belastingba-
sis op de stadsreinheid en -veiligheid te bepalen»,

gehoord het antwoord van de Minister belast met Finan-
cien, Begroting, Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen,

stelt vast dat de belasting op de stadsreinheid en -veiligheid,
zoals zij onlangs ingevoerd werd, voor een groot aantal Brus-
selse bedrijven een buitensporige en vaak bijna ondraaglijke
inspanning betekent,

raad de Executieve dringend aan de verordening tot vesti-
ging van die belasting in de zin van meer billijkheid en echte
fiscale rechtvaardigheid te herzien.

Le deuxieme, 1'ordre du jour pur et simple, est signe par
Mmes de T'Serclaes, Jacobs, MM. De Berlangeer et Vanden-
bossche.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door
de dames de T'Serclaes, Jacobs, de heren De Berlangeer en
Vandenbossche.

Le vote sur ces ordres du jour aura lieu au cours de notre
prochaine seance.

Over deze moties zai bij onze volgende vergadering worden
gestemd.

La discussion est close.

De bespreking is gesloten.

QUESTIONS ORALES — MONDELINGE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE M. COOLS A M. CHABERT,
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LES CONCLUSIONS A
TIRER PAR L'EXECUTBF DES PROPOSITIONS DE
RESTRUCTURATION DE L'ADMINISTRATION
REGIONALE EMISES PAR LES COMMISSAIRES DE
L'EXECUTIF»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER COOLS AAN DE
HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
DOOR DE EXECUTIEVE TE NEMEN BESLUITEN OP
DE HERSTRUCTURERINGSVOORSTELLEN OVER
HET GEWESTELIJK BESTUUR, INGEDIEND DOOR
DE COMMISSARISSEN VAN DE EXECUTIEVE»

M. le President. — La parole est a M. Cools pour poser
sa question.

M. Cools. — Monsieur le President, Monsieur le Ministre,
Chers Collegues, je voudrais d'abord exprimer un regret. En
effet, j'avais demande a developper une interpellation, mais
elle a ete transformee en question orale, ce qui ne nous permet-
tra pas d'avoir sur une question aussi importante un debat
aussi long que je 1'aurais souhaite.

Monsieur le Ministre, vous etes un parlementaire qui a
acquis une vaste experience. Vous etes aussi un homme qui,
si je puis m'exprimer ainsi, n'ajamais ete un excite linguistique
comme nous en connaissons, tant au nord qu'au sud du pays.

J'ajoute que vous etes affable et courtois. Et au sein de
1'Executif bruxellois, vous etes charge de deux responsabilites
extremement importantes, d'une part, le budget, dont nous
parlerons lors d'une prochaine seance, d'autre part, la fonction
publique regionale. Et je vous avoue qu'a cet egard, un peu
comme sceur Anne, j'ai 1'impression de ne jamais rien voir
venir...

Je rappelle que 1'Executif a charge des commissaires d'eta-
blir un rapport assez epais — deux volumes '— sur cette
question. Ce rapport a ete fourni aux conseillers au mois de
juillet, ce qui leur a permis de 1'analyser et de 1'etudier pendant
les vacances. Au mois de septembre, nous avons 1'eu 1'occasion
d'entendre les commissaires de 1'Executif nous presenter ce
rapport, et nous avons pu emettre nos remarques dans le cadre
de la Commission des Finances, du Budget et de la Fonction
publique de notre Conseil. A ce moment-la, nous avons inter-
roge les commissaires, pour savoir si 1'Executif avait pris
attitude sur les propositions emises dans les deux volumes. II
nous a ete repondu par la negative, d'ou mon intervention
de ce jour. M. le Ministre peut-il m'indiquer si a ce jour,
13 novembre, 1'Executif s'est prononce? Je rappelle qu'il est
en charge de ce dossier depuis plus de 15 mois. Dans 1'affirma-
tive, le Ministre peut-il m'indiquer les grandes options qui
ont ete retenues? Dans la negative, peut-il m'indiquer quand
1'Executif arretera sa position sur la restructuration de 1'admi-
nistration regionale?

M. le Ministre peut-il egalement m'indiquer pourquoi la
mission confiee aux commissaires de 1'Executif ne comprenait
pas 1'elaboration d'un projet de cadre du personnel des diffe-
rents services de 1'Executif? Cela m'a assez surpris parce que
lorsqu'on fait une restructuration dans une entreprise privee,
meme aussi grande que la Societe Generate de Belgique, cela
se fait en general en quelques mois. On determine tres rapide-
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ment les grandes orientations qui sont prises en matiere de
personnel.

La coordination active du ministere de la Region bruxel-
loise et des differents para-regionaux est, avec raison, un point
central de la reflexion des commissaires de 1'Executif. Lors de
1'examen de leur rapport en Commission de notre Conseil,
beaucoup d'interrogations sur la maniere d'y arriver sont
venues a 1'esprit, tant sur les banes de la majorite que de
1'opposition. Celle retenue par les commissaires ne semble pas
necessairement la plus efficace et semble aller a 1'encontre de
1'idee d'une administration forte et coherente exercant sa
tutelle sur des para-regionaux aux taches specifiques. L'Execu-
tif a-t-il pris des decisions pour permettre cette coordination
active et effective, tout en maintenant 1'autonomie de gestion
necessaire entre 1'Executif et ses services, d'une part, et les
para-regionaux, d'autre part?

Dans sa declaration d'investiture, 1'Executif avait annonce
que des contrats de gestion seraient conclus avec les differents
para-regionaux. Dans Ie projet d'ordonnance sur la STIB, il
est prevu de conclure un contrat de gestion entre 1'Executif et
la STIB. M. Ie Ministre peut-il m'indiquer avec quels para-
regionaux des contrats de gestion ont deja ete conclus?

En ce qui conceme la mission des Commissaires de 1'Execu-
tif, M. Ie Ministre peut-il m'indiquer pourquoi ils n'ont pas
ete egalement charges d'une reflexion a propos des services
administratifs du bicommunautaire et de 1'elaboration d'un
organigramme fonctionnel? Je sais que Ie bicommunautaire
releve du College reuni, mais ce sont les memes personnes avec
une autre casquette.

II aurait ete interessant de mener une reflexion globale sur
i'organisation des services regionaux bruxellois.

II est par ailleurs indispensable d'avoir un organigramme
fonctionnel pour les services bruxellois.

La mobilite des agents des services publics est une necessite,
surtout dans une Region nouvelle comme la notre, qui herite
d'un ensemble d'agents venant des differentes administrations
ex-nationales. Une telle mobilite necessite une grille d'equiva-
lence entre les differents statuts des fonctionnaires regionaux
bruxellois. M. Ie Ministre peut-il m'indiquer si une telle grille
a deja ete etablie et si non pourquoi et quand elle Ie sera?

La fonction legislative souffre d'une elaboration imparfaite
des projets de textes legaux. C'est parfois vrai au niveau
national, et c'est certainement vrai au niveau bruxellois.

Une idee avait ete developpee par Ie president de notre
Assemblee au niveau des travaux en Commission: celle de
doter notre Administration d'un service juridique puissant et
bien organise. La Commission des Communautes europeennes
est dotee d'un tel service, qui permet de preparer des textes
legislatifs qui sont tout a fait au point lorsqu'ils sont soumis
a la Commission. Ne serait-il pas utile qu'au sein de notre
administration regionale fonctionne egalement un service juri-
dique, arme pour preparer les textes legislatifs que 1'Executif
soumettra ensuite aux deliberations de notre Assemblee?

Notre administration, Monsieur Ie Ministre, est aujour-
d'hui inefficace dans un certain nombre de secteurs importants.
On pourrait citer la delivrance des permis de batir et toute la
problematique des services de 1'urbanisme. Les delais sont
souvent de plusieurs mois. En juin dernier, Ie Ministre Picque
a du «clo?trer» ses fonctionnaires et leur interdire de repondre
au telephone ou de donner quelque renseignement que ce soit
aux particuliers qui s'adressaient a eux, aHn qu'ils puissent
traiter les dossiers. Depuis la levee d'ecrou, les dossiers en
souffrance se sont accumules.

Nous pourrions longuement parler de 1'expansion econo-
mique ou se posent egalement un certain nombre de problemes.
II n'existe pas vraiment un service qui joue Ie role de guichet
unique pour guider les entreprises dans leurs demarches admi-
nistratives.

On peut citer aussi la problematique du logement et 1'ac-
cueil en ce qui concerne 1'aide au logement au niveau de notre
administration regionale.

II faut Ie reconnaitre, un certain nombre de problemes de
fond se posent. Par la mobilite, un certain nombre d'entre eux
pourraient etre resolus, parce que probablement, comme dans
tous les services publics, a certains endroits des fonctionnaires
sont en sumombre alors qu'il en manque a d'autres. II faut
done organiser cette mobilite. Peut-etre aussi faut-il recruter
ou remplacer les fonctionnaires la ou cela est necessaire.

Un examen serieux de ces problemes doit etre fait. II ne
faut pas simplement reflechir a des organisations les meilleures
possibles idealement, mais sur Ie terrain, immediatement,
resoudre les problemes pratiques.

Quant a la problematique de la localisation des services,
j'ai lu dans la presse qu'elle evomait. Je serais interesse par
des informations du Ministre en la matiere. Oui ou non, a-t-
on prevu une relocalisation de 1'ensemble des services publics
regionaux de telle maniere que celle-ci soit efficiente?

M. Ie President. — Monsieur Cools, c'est une mini-interpel-
lation que vous developpez et non une question.

M. Cools. — Je ne fais que lire Ie texte que j'ai depose,
Monsieur Ie President. J'avais d'ailleurs demande a pouvoir
interpeller Ie Ministre.

Je poursuis ma lecture. Je parlais d'un examen serieux des
relations necessaires entre 1'administration et les huit cabinets
de la Region. C'est un probleme important. Cette coordination
doit etre realisee notamment via Ie conseil de direction de
1'Institution. M. Ie Ministre peut-il m'indiquer les mesures
adoptees par 1'Executif a cet effet?

Je ne voudrais pas allonger les debats. C'est pourquoi je
compte deposer une demande d'interpellation, en esperant
pouvoir la developper, sur la politisation des services publics
regionaux, principalement Ie service de la proprete. Je me
reserverai d'interpeller directement M. Hotyat plus precis6-
ment concerne que Ie Ministre de la Fonction publique regio-
nal a cet egard.

Voila quelques-unes des preoccupations quej'aurais voulu
developper plus longuement — mais Ie President ne semble
pas Ie souhaiter — et qui me semblent importantes pour
Pavenir de notre Region. Monsieur Ie Ministre, je vous ecoute-
rai avec beaucoup d'interet a ce sujet.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, Chers Collegues, comme M. Cools, j'essaierai de
me tenir exclusivement a mon texte. (Sowires.)

Le rapport des commissaires est actuellement discute par
un groupe de travail intercabinets qui devrait permettre a
1'Executif de se prononcer sur le contenu de ce rapport dans
les semaines qui viennent. Ce groupe de travail examine egale-
ment les observations formulees par les membres de votre
Commission, par les organisations syndicales, le conseil de
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direction du ministere et les fonctionnaires dirigeants des para-
regionaux.

La mission des commissaires de 1'Executif ne comprenait
pas 1'elaboration d'un projet de cadre du personnel du fait
que ceci n'est possible qu'a partir d'une structure generate
et de la determination des competences du ministere et des
pararegionaux. Des que 1'Executif se sera prononce a ce sujet,
1'elaboration du cadre definitif sera entamee.

La coordination active du ministere et des pararegionaux
est examinee tres attentivement par Ie groupe de travail dans Ie
souci d'une coordination optimale et d'une responsabilisation
accrue des responsables des differents services et organismes.

L'introduction de contrats de gestion est envisagee dans
plusieurs cas. Actuellement un projet de contrat de gestion est
completement termine. II s'agit de celui de la STIB qui sera
soumis a cet organisme des que ses statuts adaptes a la structu-
ration de 1'Etat seront d'application.

Je reconnais que 1'administration est inadaptee aux fonc-
tions qu'elle doit assumer. Apres la reforme de 1'Etat de 1988
et Ie transfert du personnel pendant 1'annee 1989, transferts qui
ne correspondent pas necessairement aux besoins fonctionnels,
1'elaboration d'un cadre definitif s'impose.

Depuis quej'ai recu la competence de la Fonction publique
a partir du l^janvier de cette annee, 1'Executif a fixe les cadres
d'accueil completes par les besoins les plus urgents. Ces cadres
ont ete soumis a la Commission de controle linguistique qui
a rendu son avis il y a quinze jours. Les arretes seront signes
dans les semaines qui viennent.

Intussen werd de administratie verzocht al de niet ingeno-
men bevorderingsposten vacant te verklaren en de lijst van de
betrekkingen waarvoor aanwervingen moesten geschieden, op
te stellen. Deze maatregelen zouden reeds een gevoelige verbe-
tering teweegbrengen niet alleen in de loestand van een admi-
nistratie waarvoor tijdens haar tienjarig bestaan nooit een
functionele aanpassing werd uitgevoerd, maar ook in de
contacten met de kabinetten van het Gewest, hoewel zulks
eveneens afhangt van de personen.

De mobiliteit van het personeel wordt onderzocht op basis
van een interne studie over de harmonisermg van de statuten
van de verschillende parastatale instellingen, die aan het vol-
gende overlegcomite zai worden voorgelegd.

Ik ben het eens met de heer Cools dat de localisering van
het departement van groot belang is. Op middellange termijn
wordt overwogen al de diensten van het departement te her-
groeperen in een enkel gebouw. In afwachting wordt gepoogd
de diensten te hergroeperen op een minimaal aantal plaatsen.
De verdeling van de administratieve gebouwen die aan de
Staat toebehoren en bestemd zijn om te worden overgedragen
aan de Gewesten, zai deze zeer belangrijke opdracht niet
vergemakkelijken.

De heer Cools vraagt waarom de opdracht van de commis-
sarissen niet werd uitgebreid tot de administratieve diensten
van de bicommunautaire sector. Peitelijk kan ik als lid van de
Brusselse Executieve daar niet op antwoorden aangezien dit
tot de bevoegdheid behoort van het Gemeenschappelijke
Gemeenschapscollege. Ik kan wel zeggen dat wij de opdracht
niet hebben uitgebreid omdat het hier om een veel minder
complex probleem gaat dat zonder hulp van buiten uit kan
worden opgelost.

Een goed gestructureerde juridische dienst is van groot
belang. Bij de defmitieve structuur van de administratie zai
met deze bedenking rekening moeten worden gehouden.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.
M. Cools. — Monsieur Ie President, la reforme de 1'Etat

a eu lieu en 1988 et nous en sommes toujours aux phases
d'etude.

En ce qui conceme Ie service juridique je me rejouis de
constater que vous partagez mon point de vue.

Nous devrions aussi, me semble-t-il, reflechir au probleme
budgetaire. Peut-etre faudrait-il une cellule d'accompagne-
ment a la mise en route du budget par programmes, au niveau
de 1'administration regionale.

II a ete question du conseil de direction: j'ai ete particuliere-
ment frappe par une chose sur laquelleje n'ai pas eu d'informa-
tion precise en Commission. II semblerait qu'un certain nom-
bre de vos fonctionnaires, par ailleurs excellents, aient ete
detaches notamment au sein de votre cabinet ministeriel ou ils
sont charges de certaines taches. Bien entendu, ils n'exercent
plus leurs fonctions a 1'admmistration regionale. Les fonction-
naires generaux qui siegeaient au niveau du conseil de direction
du ministere de la Region de Bruxelles-Capitale et qui ont
ete detaches, ont-ils ete remplaces dans 1'exercice de leurs
fonctions? Leurs competences ont-elles ete rattachees a d'au-
tres fonctionnaires, de facon a ce que partout, au niveau du
conseil de direction, des personnes supervisent les differents
services de 1'Executif? Cela me semble important, si 1'on veut
que Ie conseil de direction soit Ie lien entre 1'Executif et les
services de 1'administration regionale.

Enfin, puisqu'une analyse du probleme est prevue dans
les semaines a venir, j'aimerais savoir quand radministration
regionale aura effectivement sa physionomie nouvelle et
pourra alors etre tout a fait performante, et quand sa restructu-
ration sera totalement terminee.

Je sais combien il est difficile d'etablir des previsions mais
je souhaiterais connaitre votre horizon temporel: est-il de six
mois ou d'un an, par exemple?

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.
M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-

tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, en ce qui conceme la demiere question, il entre dans
nos intentions de terminer 1'ensemble de la restructuration de
1'Administration par une decision de 1'Executif avant la fin de
1'annee 1990.

En ce qui conceme 1'autre question, je vais faire examiner
la representation au sein du conseil de direction et je vous
donnerai une reponse par ecrit. Monsieur Cools.

M. Ie President. — L'incident est clos.
Chers Collegues, je tiens a faire remarquer que quel que

soit 1'interet des questions posees, si chacun devait prendre
autant de temps que M. Cools pour sa question orale, nous
serions retenus ici jusqu'a 22 heures.

QUESTION ORALE DE M. GALAND A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESDDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «L'IMAGE DE BRUXELLES QUE L'EXECUTIF
VEUT PROMOUVOIR A TRAVERS CERTAINES
PUBLICATIONS »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER GALAND AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «HET IMAGO
VAN BRUSSEL DAT DE EXECUTIEVE DOOR
BEPAALDE PUBLIKATIES WBL NAAR BOVEN
BRENGEN»

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour poser
sa question.

M. Galand. — Monsieur Ie President, je partage Ie meme
triste sort que M. Cools: mon interpellation a ete transformee

157



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

en question orale mais je tiens a signaler que j'ai recupere un
peu de sparadrap que Ie PSC n'avait pas utilise dans Le Soir.
(Sowires.)

Monsieur le Ministre-President, vous avez signe la presen-
tation d'une plaquette sur 1'Espace Leopold s'intitulant «une
journee dans la vie d'un depute europeen ».

Cette plaquette developpe une certaine vision de la journee
de ce depute dans le futur Espace Leopold et a Bruxelles. Ce
depute tres bon chic bon genre a une assistante qui «depuis
deux ans suivait pas a pas les progres d'un important dossier ».
C'est en sa compagnie qu'il aimait se promener dans le pare.
Cette plaquette est ressentie comme un scandale, une offense
par la presidente de la Commission des femmes du Parlement
europeen, offense pour toutes les femmes qui font de la politi-
que mais aussi pour tous ceux qui luttent pour 1'egalite homme-
femme dans nos societes.

La critique est dure. Publication sexiste et la plus elitiste
jamais trouvee au Parlement europeen.

Est-ce 1'absence de femme au sein de votre Executif qui
provoque une presentation si stereotypee et depassee des
taches masculines et feminines?

Cette plaquette presente aussi 1'environnement du futur
Espace Leopold: «c6te cour» la ville et «c6te jardin» le
Parlement ainsi que «les larges voies comme la rue Bernard qui
degagent rapidement la circulation vers le reseau autoroutier».

Enfin, sans remonter a 1'empire carolingien, la plaquette
presente dans un style club med, prospectus historico-touristi-
que, 1'histoire de la conscience europeenne a Bruxelles, illustre
par le Roi batisseur «fier de contempler la perspective qui
relie son palais au cceur de l'Europe». Quatre magnifiques
monuments bien choisis completent cette illustration. Mais ou
sont les petites places de la vie quotidienne a Bruxelles, la ou
se vivent et se vivront ou non les rencontres humaines?

D'autres publications comme Brussels Today qui a le sou-
tien de la Region distillent aussi des vues dualisantes de la
societe.

J'en arrive la a 1'aspect principal de ma question: quelle
image de Bruxelles, 1'Executif veut-il promouvoir a travers de
telles publications?

L'image de Bruxelles telle qu'elle est livree dans ces revues
a-t-elle fait 1'objet d'une reflexion:

— uniquement de 1'agence en communication contactee;

— du cabinet du Ministre-President Picque;
— de 1'Executif de notre Region?
Si une telle reflexion a ete menee, quelle est 1'image de

Bruxelles retenue? Cette image tient-elle compte de rhistoire
des Bruxellois et de leur vecu quotidien? Si 1'Executif n'a pas
participe a une telle reflexion, cautionne-t-il 1'image «tres
select» rendue dans ces deux publications?

Le cabinet du Ministre-President ou 1'Executif intervient-
il financierement dans la realisation de ces publications?

Enfin, quel type de communication 1'Executif veut-il
encourager entre des Bruxellois qui sont bien sur europeens
et les Europeens de Bruxelles pour eviter la dualisation sociale?

Je pense que cela valait bien un debat. Mais sans anticiper
sur vos reponses. Monsieur le Ministre-President, pour 1'Eu-
rope de 1'egalite et des citoyens, de la justice et de la tendresse
humaine que nous defendons, du papier glace, non merci! Du

snobisme, non merci! Et du sexisme, plus jamais! (Applaudis-
sements.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, la plaquette a laquelle 1'honorable membre fait
allusion est en fait editee avec 1'accord de 1'Executif qui n'est
pas intervenu financierement dans cette publication, le cout
de celle-ci etant a charge exclusivement des sponsors prives.

Franchement croire que cette brochure fait etat d'une
quelconque discrimination sexiste entre 1'homme et la femme
me paratt invraisemblable. Je veux bien en debattre si vous le
souhaitez, mais cela me donne mal a la tete.

Je ne vois dans cette brochure rien d'aussi grave que ce
que vous venez de dire, Monsieur Galand, a savoir qu'il s'agit
d'une brochure qui incame une caricature sexiste.

C'est une analyse que je ne partage absolument pas et
j'invite d'ailleurs ceux qui ne 1'ont pas encore fait a lire cette
brochure. (Protestations sur les banes Ecolo.)

Mme Nagy. — Nous avons cette brochure ici, nous pou-
vons vous la montrer.

M. Picqu6, Ministre-President de 1'Executif. — Montrez-
la alors! Lisez cette brochure pour verifier s'il s'y trouve le
moindre echo de sexisme.

En ce qui concerne Brussels Today, j'ai eu 1'occasion de
repondre a plusieurs reprises a des questions ecrites de certains
collegues sur le meme sujet.

Brussels Today existait bien avant 1'installation de la
Region de Bruxelles-Capitale, avec le soutien de la Province
du Brabant.

La Region a pris le relais en achetant dix pages redaction-
nelles qui lui sont reservees dans les editions et les cinq cabinets
ministeriels se sont partage les frais relatifs a la redaction. Ce
type de revue est destinee a assurer la promotion de Bruxelles
aupres des visiteurs etrangers. Dans toutes les villes d'Europe
et de nombreuses villes dans le monde, des brochures sont a
la disposition des visiteurs dans les hotels et dans un certain
nombre de lieux de rencontres, de conferences, etc. C'est dans
cette perspective que Brussels Today s'inscrit, je crois.

Une convention a ete conclue avec 1'editeur de cette bro-
chure, convention qui expire a la fin de cette annee. L'Executif
se penchera sur le renouvellement eventuel de cette convention
dans les prochaines semaines.

En ce qui concerne la brochure dite sexiste, je dirai que
son objet consistait surtout a detailler les projets immobiliers
du quartier Leopold tant il apparaissait que les parlementaires
europeens et 1'ensemble des personnes qui gravitent autour du
Parlement europeen voulaient en etre au courant.

Certes, nous n'avons pas la meme sensibilite en la matiere.
Je me bats quant a moi pour que des sessions du Parlement
europeen puissent se tenir a Bruxelles. Je n'en ai jamais fait
mystere. II s'imposait done, pour repondre a une demande
precise de nombre de fonctionnaires et de parlementaires euro-
peens, de leur fournir une documentation, une information
sur les projets immobiliers dans ce quartier.

En effet, dans ce qui nous oppose a Strasbourg, il faut le
plus possible mettre en avant le fait que nous avons quelque
temps d'avance sur Strasbourg etant donne que nous avons
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entame des travaux pour heberger et accueillir et Ie Parlement
europeen et les services annexes. On ne peut faire Ie proces a
1'Executif de promouvoir 1'image de Bruxelles et les equipe-
ments qui serviront, demain, a y accueillir 1'Europe. La Region
flamande Ie fait aussi et la Region wallonne egalement.

Quant a la question de savoir si, pour ce qui conceme les
actions menees pour la promotion de Bruxelles avec 1'appui
de 1'Executif ou directement par ce dernier, il y a lieu de
donner une image de la Region bruxelloise, de ce qu'elle est,
je vous renvoie a une brochure dont je tiens des exemplaires
a votre disposition et qui livre des informations aux parlemen-
taires et aux fonctionnaires europeens sur les services dans les
communes. Cette brochure editee en plusieurs langues decrit
chaque commune, chaque quartier et indique bien la volonte
de 1'Executif de presenter 1'ensemble des municipalites de la
Region et d'en donner les caracteristiques. Cela repondra a ce
que vous souhaitez, a savoir presenter la Region bruxelloise
dans sa r6alite sociale et culturelle du quotidien.

J'en viens a la question de la dualisation, qui se revele tres
large. J'ai Ie sentiment que 1'ensemble de 1'Executif a bien
int6gre ce risque de la dualisation, qui n'est pas uniquement
provoqu6e, vous Ie savez fort bien, par Ie phenomene euro-
peen. Toutes les grandes villes vivent un phenomene de dua-
lisme dangereux et c'est a travers les politiques d'urbanisme,
sociales et du logement, les politiques menees par 1'Executif,
selon Ie bon principe de la transversalite, que 1'on conteste,
qui fait sourire, mais que je trouve tres coherente comme
approche, que nous pouvons lutter centre ce dualisme.

II ressort de votre question orale et de ma reponse une
difference evidente de sensibilite. D'une part, il y a ceux qui,
comme moi, tout en avancant qu'il faut maitriser Ie developpe-
ment international europeen de Bruxelles, souhaitent faire une
profession de foi pour que cette ville, pour que cette Region
puisse accueillir 1'Europe et confirmer son role de capitale
internationale, europeenne. D'autre part, il y a ceux qui contes-
tent cette vocation, qui n'en voient pas 1'utilite et qui, des
lors, emettent des critiques a 1'egard des efforts de promotion
fournis par la Region bruxelloise et par son Executif.

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Galand. — Monsieur )e President, je souhaiterais savoir
si la revue en question continue a etre diffusee, et corriger
quelques points.

Mon intention n'etait pas d'attaquer 1'Executif mais
d'avoir un debat sur 1'image que 1'on essaye de promouvoir
d'une ville non duale.

J'ajoute que la transversalite n'est pas du tout une notion
dont on se moque; c'est une notion que 1'on defend egalement
mais dont, simplement, on critique parfois 1'application.

Je n'ai pas eu de reponse a ma question sur la diffusion
de la brochure sur Ie quartier Leopold. Se poursuit-elle?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — La bro-
chure, dont Ie tirage est limite, a ete editee par des sponsors
prives, et, comme vous avez pu Ie constater, j'en ai fait la
preface. Ce document a ete transmis a tous les parlementaires
europeens ainsi qu'a un certain nombre de fonctionnaires
europeens.

A ce jour, je n'ai pas entendu de critiques sur son contenu.
Toutefois, une dame a fait Ie proces, que vous avez relaye,

et 1'on nous a signale ce qui a certainement ete amplifie dans
la remarque qui nous a ete adressee — des fautes qui se
seraient glissees dans 1'exemplaire allemand de cette brochure.

Je tiens a signaler que ce n'est pas 1'Executif qui a redige
et edite cette brochure mais que j'y ai apporte un appui en
donnant un certain nombre d'informations. Elle a ete editee
par des sponsors prives impliques dans les amenagements du
quartier Leopold. Le tirage etant limite, je crois qu'actuelle-
ment tout a ete distribue.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA DEFINITION DE REVENUS MOYENS»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE BEPALING VAN
HET GEMIDDELD INKOMEN»

M. le President. — La parole est a M. Debry pour poser
sa question.

M. Debry. — Monsieur le President, Monsieur le Ministre-
President, le 28 juin, ici meme, en reponse a une question orale
que je vous avais posee sur la notion de revenus moyens dans
la politique du logement annoncee par la SDRB, vous n'avez
pu me repondre que de facon assez evasive, en precisant que
vous aviez confie a la SDRB la mission de mener une etude
sur cette notion de population a revenus moyens et que vous
pensez en recevoir les resultats assez rapidement.

: Quatre mois ont passe et je suppose done que la SDRB
vous a deja communique les resultats de son «etude». Je vous
ai d'ailleurs entendu ce mardi 23 octobre sur Tele-Bruxelles,
dans le cadre d'un dossier sur le logement, employer a plusieurs
reprises les termes de revenus moyens et de logements moyens,
comme etant un des axes de votre politique; j'imagine que
vous ne parieriez pas ainsi si vous n'aviez une idee precise du
public auquel une telle politique s'adresse.

Pourriez-vous done nous faire connanre avec precision ce
que la SDRB et 1'Executif entendent par «revenus moyens»,
en termes de revenus net imposables?

Quelle proportion de la population dispose de tels revenus?
Quel plafond de revenus a ete fixe pour 1'obtention de

subsides «a fonds perdus» dans le cadre des operations annon-
cees par la SDRB?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, il est exact que le Conseil d'administration de
la SDRB a examine recemment les conditions qui seraient
imposees aux particuliers candidats a 1'achat d'un logement
construit dans le cadre des activites du plan triennal de la
SDRB.

La SDRB avait decide de fixer les conditions, a titre de
test, pour son operation de la rue des Tanneurs, ces conditions
pouvant etre modifiees en fonction de cette premiere expe-
rience.

En matiere de revenus —je tiens, pour eviter des critiques,
a dire d'emblee que ce chiffre ne me semble pas adapte —
I'approche serait basee sur le revenu brut imposable dont le
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plafond est fixe a 1,5 million, plafond que je considere, pour
ma part, trop eleve.

Dans les propositions de la SDRB, ce plafond serait
susceptible d'etre releve de 140 000 francs pour la premiere
personne a charge, et de 70 000 francs par autre personne a
charge, au sens fiscal du tenne.

En matiere d'occupation, il faudrait que 1'acquereur elise
son domicile pendant dix ans au minimum, dans Ie logement
qui serait acquis.

En matiere de revente et dans Ie but d'eviter la speculation
cette possibility serait decouragee pendant dix ans apres la
date d'acquisition, en creant un droit d'achat preferentiel au
profit de la SDRB, a prix convenu des Ie depart.

Enfin, 1'acquereur ne pourrait pas etre proprietaire d'un
autre bien situe en Belgique, sauf si Ie revenu cadastral est
situe sous Ie plafond de 30 000 francs.

Les propositions que la SDRB nous a adressees font 1'objet
actuellement d'un examen par mes services car il me semble
que Ie montant de 1,5 million imposable est un plafond trop
eleve.

Enfin je vous signale que la technique de subsidiation des
operations SDRB est de se refuser a fixer prealablement a
1'achevement de 1'operation la partie eventuelle du subside qui
ne serait pas recuperee. C'est au cas par cas, en fonction des
couts de la realisation, de la conjoncture du moment, de la
situation sociale, que cet examen s'operera afin d'aboutir a
des parametres objectifs et adaptes.

A la question de savoir quelle sera 1'evolution, je puis
repondre qu'elle se fera certainement vers la definition d'un
plafond inferieur a celui que propose la SDRB et cela en
compliant actuellement les differentes sources statistiques rela-
tives aux revenus fiscaux des habitants de Bruxelles.

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. Debry. — Monsieur Ie President, Ie Ministre-President
n'a pas repondu a ma deuxieme question a savoir quelle est
la proportion de la population qui dispose de tels revenus. Je
pourrais approximativement lui dire qu'elle est de Fordre de
4 a 5 p.c. en prenant pour base les revenus declares. J'entends
bien que 1'on peut ajouter quelques pour cent si 1'on tient
compte des revenus qui ne sont pas declares a I'impot mais
il faut egalement tenir compte des 14 p.c. d'exempts. L'un
compensant peut-etre 1'autre, grosso modo il s'agit de 5 p.c. de
la population.

Etant donne ces chiffres, continuez-vous a parler de reve-
nus moyens?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picqiie, Ministre-President de 1'Executif. — Non, je
vous ai deja repondu tout a 1'heure que Ie plafond de
1,5 million, fixe par la SDRB, ne me semble pas du tout
correspondre a un profit de revenus moyens mais deja a des
revenus superieurs. C'est pourquoi nous essayons de discuter
avec la SDRB en lui faisant comprendre, statistiques a 1'appui,
que ce montant est bien trop eleve.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT '̂APPLICATION DU MORATOIRE SUR LES
VENTES DES BEENS IMMOBDLEERS COMMUNAUX»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE TOEPASSING
VAN HET MORATORIUM OP DE VERKOOP VAN DE
GEMEENTELIJKE ONROERENDE GOEDEREN»

M. Ie President. — La parole est a M. Debry pour poser
sa question.

M. Debry. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre-
President, votre circulaire du 5 octobre 1989, confirmee par
celle du 4 octobre 1990, instaure un moratoire sur la vente des
biens immobiliers communaux. La circulaire du 18 avril 1990
donnait quant a elle des instructions precises aux communes
visant la realisation d'un inventaire des biens leur appartenant,
ainsi que d'un inventaire reprenant uniquement les biens vis-
a-vis desquels existe une decision ou un simple souhait d'alie-
nation.

En reponse a une question ecrite que je vous avais posee
a ce sujet, vous m'apprenez qu'en date du 15 octobre
10 communes n'avaient pas ou incompletement repondu a la
circulaire du 18 avril (alors que les delais etaient fixes au
30 mai) et que vous aviez envoye des rappels. Ces rappels ont-
ils porte leurs fruits, disposez-vous aujourd'hui des nouveaux
inventaires?

Mais c'est surtout la seconde partie de votre reponse a la
question ecrite qui me rend perplexe: vous y affirmez en effet
que vous n'etiez toujours pas en possession du dossier d'une
vente queje vous avais citee a litre exemplatif(un terrain d'un
hectare 59 ares dont la vente a ete decidee Ie 28 juin par
Ie conseil communal d'Anderlecht, soit 4mois avant votre
reponse). Etant donne Ie delai legal de transmission des deci-
sions par la commune a la tutelle — 15 jours — et celui dont
celle-ci dispose pour. Ie cas echeant, suspendre une decision
communale — 40 jours — je m'interroge sur 1'efficacite du
moratoire que vous avez decide.

11 semblerait, en effet, que certaines communes ne respec-
tent pas la circulaire qui specific pourtant clairement qu'elles
doivent introduire, par lettre, une demande prealable pour
tout projet d'alienation. Comme de plus il semble que Ie
traitement des dossiers prennent un certain temps, Ie moratoire
n'est-il pas contoume par des communes pen soucieuses de
s'integrer dans la logique regionale, mettant ainsi a mal la
credibilite de la region dans son role de tutelle?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, la plupart des communes ont introduit aupres de
la Region les inventaires en question. Quelques communes
n'ont cependant pas encore rentre les documents relatifs a leur
patrimoine et a celui de leur CPAS.

C'est pourquoi, depuis quelques semaines, nous refusons
de considerer favorablement les demandes de derogation au
moratoire, qui emanent de ces communes. Je crois que cette
politique devrait porter ses fruits a breve echeance, certaines
communes se rendant bien compte qu'il convient tout d'abord
de faire etat de leur patrimoine avant de demander des deroga-
tions.

160



Seance pleniere du mardi 13 novembre 1990
Plenaire vergadering van dinsdag 13 november 1990

Le but n'est pas de figer toute mutation fonciere, mais de
faire en sorte qu'une politique fbnciere coordonnee puisse
participer a la lutte contre la speculation et favoriser la politi-
que de 1'habitat. II s'agit done plutot de gerer les flux fanciers
et de garder la martrise de ce volant, regulateur a mes yeux,
qu'est le patrimoine fancier public.

Quant au probleme precis souleve dans la question, vous
devez savoir que le delai pour une eventuelle suspension,
n'est pas encore ecoule. Nous examinons cette situation. Les
communes qui n'ont pas encore rentre leur inventaire sont
Anderlecht, Bruxelles-Ville, Forest et Uccle.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M.PICQUE,
MINISTRE-PRESmENT DE L'EXECUTIF ET A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT «LE PRO JET D'ELARGISSE-
MENT DU BOULEVARD INDUSTRIEL A ANDER-
LECHT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN DE
HEER PICQUE, MIMSTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE EN AAN DE HEER THYS, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE «HET PROJECT TOT
VERBREDDMG VAN DE INDUSTRIELAAN TE
ANDERLECHT»

La parole est a M. Debry pour poserM. le President.
'sa question.

M. Debry. — Monsieur le President, j'avais initialement
pose cette question a M. Thys maisje suis heureux de constater
que M. Picque pourrait egalement me repondre.

En effet, lors d'une seance de commission ou M. Picque
avait presente 1'etude sur les abords de la gare du Midi, j'avais
eu 1'occasion de poser une question sur ce boulevard Industriel
et, la main sur le coeur, tant M. Picque que son chefde cabinet
m'avaient jure que le projet d'elargissement du boulevard
Industriel etait un projet ancien et qu'il n'etait pas a 1'ordre
dujour.

Je suis d'autant plus etonne lorsqu'il me revient que la
Region bruxelloise aurait demande a la commune d'Ander-
lecht d'etudier le projet d'elargissement du boulevard Indus-
triel et d'en realiser les plans.

MM. les Ministres pourraient-ils m'expliquer cette contra-
diction entre, d'une part, les declarations de M. Picque en
commission et, d'autre part, celles de 1'Executif qui dans le
cadre de sa declaration generate souhaite limiter la penetration
des automobiles dans la Region, notamment en n'augmentant
plus les gabarits des voies de penetration existantes?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, en reponse a sa question
relative au boulevard Industriel, j'ai 1'honneur de fournir a
1'honorable membre les precisions suivantes.

Enjanvier 1984, le Ministere des Travaux publics national
etablissait le plan directeur du carrefour entre le boulevard de
1'Humanite et la sortie du Ring. Ce plan comprenait une
proposition d'amenagement du boulevard Industriel.

Le 24 septembre dernier, la commune d'Anderiecht me
faisait savoir qu'elle elaborait des plans relatifs a 1'elargisse-
ment du boulevard Industriel pour les raisons suivantes:

«1. L'etude d'impact TGV semble proposer la mise en
circulation locale de la rue Merode et de 1'avenue Fonsny.

2. L'etude du canal confiee a BRU recherche une meilleure
liaison entre le boulevard Industriel et la zone du canal a
renover par la SDRB.»

La commune precisait encore qu'«afin d'empecher la dis-
persion du trafic venant du boulevard Industriel aux abords
de 1'hotel communal, la commune insiste pour que cet etablis-
sement puisse se faire et confirme que le trafic dans la me de
France doit rester ouvert dans le sens entree de la ville et celui
de la rue Bara en sens unique sortie ville».

J'ai transmis ce courrier a mon administration pour sa
bonne information.

Dans le cadre des etudes en cours et de relations regulieres
avec les administrations communales, il est tout a fait normal
que mon administration examine les consequences et la portee
des diverses propositions qui lui sont soumises. Cela necessite
souvent 1'elaboration de plans fiables permettant de prendre
position en connaissance de cause,

Cela etant, je precise:
Que je n'ai jamais demande Petablissement de ces plans;
Que je considere que le plan regional des deplacements, a

savoir IRIS, doit me foumir des elements de reponse a cette
question;

Qu'aucun credit n'est affecte a 1'elargissement du boule-
vard Industriel dans la programmation pluriannuelle arretee
par 1'Executif et qui sera soumise au conseil lors de la discus-
sion prochaine du budget.

M. le President. — La parole est a M. Debry.

M. Debry. — Je prends acte de cette reponse, Monsieur le
President, et je serai attentif a avoir confirmation des declara-
tions du Ministre dans le futur budget.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DROUART A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT ̂ 'ORGANISATION D'UNE SESSION DE FOR-
MATION EN URBANISME PAR LA FONDATION ROI
BAUDOUIN»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DROUART AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «VORMINGS- EN
VERVOLMAKINGSCURSUSSEN IN STEDEBOUW
GEORGANISEERD DOOR DE KONING BOUDE-
WIJN-STICHTING»

M. le President. — La parole est a M. Drouart pour poser
sa question.

M. Drouart. — Monsieur le President, je regrette d'etre
amene a poser cette question en seance publique. En fait, il
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s'agit d'une question ecrite quej'ai posee Ie 17 aout 1990 et a
laquelle, a ce jour, je n'ai toujours pas obtenu de reponse. II
en allait d'ailleurs de meme de trois autres questions, mais
elles ont ete inscrites a 1'ordre du jour d'une seance publique
et, entre-temps, j'ai obtenu une reponse, comme si 1'echeance
de la seance conduisait certains cabinets a travailler plus rapi-
dement a y repondre.

Ma question proprement dite porte done sur 1'organisation
d'une session de formation en urbanisme pour la Fondation
Roi Baudouin.

Dans Ie rapport annuel 1989 de la Fondation Roi Bau-
douin, on peut lire que cette fondation a organise en collabora-
tion avec 1'Executif une session de formation et de perfection-
nement en urbanisme. Celle-ci a debute dans Ie courant du
premier semestre 1990.

M. Ie Ministre-President pourrait-il r6pondre aux ques-
tions suivantes:

— A qui s'adresse cette session de formation?

— Qui y a participe: nombre de personnes et qualifica-
tion?

En quoi consiste la formation?

— Quelle est la participation financiere eventuelle de la
Region?

QUESTION ORALE DE MME GUILLAUME-VANDER-
ROOST A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF, CONCERNANT «LA FORMATION DE
BASE DESTINEE AUX FONCTIONNAIRES DES
COMMUNES DE LA REGION BRUXELLOISE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW GUILLAUME-
VANDERROOST AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE, BETREF-
FENDE «DE BASISVORMING VOOR DE GEMEEN-
TEBEAMBTEN VAN HET BRUSSELSE GEWEST»

- La parole est a Mme Guillaume pourM. le President.
poser sa question.

Mme Guillaume-Vanderroost. — Monsieur le President, le
Ministre-President pourrait-il me renseigner quant a la mise
en place d'une formation de base destinee aux fonctionnaires
des communes de la Region bruxelloise qui est une heureuse
initiative.

Pourrait-on connaitre les communes qui participent a cette
premiere experimentation?

Quels sont les services communaux representes dans cette
formation, vu que 1'inscription a ces cours etait negociee en
toute liberte?

Quels sont les cours donnes en francais, et en neerlandais?

La parole est a M. Picque, Ministre-M. Ie President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — La forma-
tion en question a fait 1'objet d'une convention liant 1'ULB,
et plus speciflquement son Institut d'urbanisme, a la Region
de Bruxelles-Capitale. Cette formation confiee a 1'Institut d'ur-
banisme s'est tenue dans Ie courant du premier semestre de
1'annee. Elle etait ouverte aux fonctionnaires regionaux. Une
vingtaine de personnes y ont assiste. Elle etait articulee autour
de cinq seminaires abordant les themes suivants: les deplace-
ments, 1'informatique graphique, la restauration des monu-
ments historiques, la renovation urbaine et les grandes fonc-
tions urbaines. Le programme complet etait de 225 heures.
Un montant de 2,5 millions a ete affecte a cette operation par
la Region de Bruxelles-Capitale dans le cadre de la convention
dul3avrill989.

Cette formation est done differente de celle faisant 1'objet
de la convention passee le 6 fevrier 1987 entre la Fondation
Roi Baudouin et la Region de Bruxelles-Capitale representee
par le Secretaire d'Etat de 1'epoque, qui etait, elle, destinee
aux fonctionnaires des pouvoirs locaux. Les participants ont
ete au nombre de soixante-neuf, leurs qualifications etaient les
suivantes: dessinateur principal, inspecteur, chef de bureau,
conducteur de travaux. La formation consistait en cours theo-
riques consacres histoire de la ville, la legislation, les etudes
appliquees, les etablissements de plans de circulation, 1'etude
de renovation des espaces publics et en conferences. La partici-
pation financiere de la Region s'est elevee a un montant de
3,9 millions impute a 1'article 33 du budget de la Region de
Bruxelles-Capitale.

M. le President. — L'incident est clos.

• La parole est a. M. Picque, Ministre-M. le President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur le
President, 1'ensemble des communes de la Region de Bruxelles-
Capitale participent a cette experimentation, a 1'exception
de trois d'entre elles: Bruxelles, Etterbeek et Berchem-Ste-
Agathe.

L'initiative de cette formation a ete prise apres concerta-
tion avec les secretaires communaux de 1'ensemble des commu-
nes. Ces dernieres sont libres de s'engager ou non a Regard de
ce qu'il faut considerer actuellement comme etant un service
rendu par la Region.

Les services representes dans chacune des communes sont
extremement vari6s. Us concement tant les proprietes commu-
nales que les affaires sociales, en passant par le secretariat
communal, les creches, la culture ou 1'urbanisme.

Alin de ne pas donner la lecture fastidieuse, devant cette
Assemblee, d'une enumeration de services, je propose de vous
remettre directement la liste complete, etablie par commune,
des grades, des agents et des services concernes.

En ce qui conceme la repartition des cours donnes en
francais et en neerlandais, j'ai deja, a d'autres occasions,
indique que des considerations tout a fait pratiques nous ont
amenes a confier differentes parties du programme a 1'ULB,
a la VUB, aux facultes universitaires St-Louis, a Horta et a la
Cambre.

De cette organisation il resulte que deux modules compor-
tent des cours en neerlandais: le module «statistiques et infor-
matique», entierement donne en neerlandais et le module
«finances publiques», partiellement donne en neerlandais, le
tout cumulant approximativement une proportion de 30 p.c.
en neerlandais, d'une part, et de 70 p.c. en francais, d'autre
part.
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M. Ie President. — L'inddent est clos.

QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROECK A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, CONCERNANT «LES DECLA-
RATIONS DU MINISTRE SUR LE PROJET D'UNE
TELEVISION NEERLANDOPHONE A BRUXELLES»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW HUY-
TEBROECK AAN DE HEER CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
BETREFFENDE «DE VERKLARINGEN VAN DE
MINISTER OVER HET PROJECT VAN EEN NEDER-
LANDSTALIG TELEVISIENET TE BRUSSEL»

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck.

Mme Huytebroeck. — Monsieur le President, je voulais
simplement demander a M. le Ministre si 1'idee lancee dans De
Morgen d'une television plus europeenne que neerlandophone
bruxelloise etait maintenue ou etait toujours en discussion.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — U est clair que
1'Europe est tres presente a Bruxelles et que nous aliens egale-
ment nous adresser aux Communautes europeennes, mais, je
le repete, de preference en collaboration avec Tele-Bruxelles.

M. le President. — L'incident est clos.

- La parole est a Mme Huytebroeck pom-M. le President. -
poser sa question.

Mine Huytebroeck. — Monsieur le President, la creation
d'une eventuelle television regionale bruxelloise neerlando-
phone fait son chemin depuis un an. Des declarations de
M. Chabert — article du Morgen en juin 1990 — parlent
meme d'une television bruxelloise neerlandophone aux allures
europeennes.

Le budget 1990 de notre Region comporte egalement, a
son titre I, section 43, une somme de 20 millions reservee a la
promotion de 1'information audiovisuelle pour la Region de
Bruxelles-Capitale.

Enfin, 1'Executif de notre Region a arrete, en date du
19 avril 1990, une subvention au benefice de 1'asbl Tele-Bruxel-
les, d'un montant de 15 millions et confinne qu'il adoptera
une attitude similaire vis-a-vis de la future «Tele-Brussels
Les 5 millions restants sont done reserves a une etude de
faisabilite d'une television neerlandophone bruxelloise.

M. Chabert pourrait-il m'eclairer sur differents points:

Cette etude prevue a-t-elle deja ete realisee et pourrons-
nous en connaltre les resultats et conclusions?

Des contacts ont-ils deja ete etablis avec Tele-Bruxelles,
la Communaute francaise et la Commission communautaire
francaise en vue d'une eventuelle collaboration, tant dans le
domaine de la publicite que de 1'information, entre Tele-
Bruxelles et la future «Tele-Brussel»?

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, le College et le Conseil de la Commission de la
Communaute flamande ont effectivement la volonte de creer
une television regionale pour la communaute neerlandophone
de Bruxelles.

Ce probleme tres complexe demande beaucoup d'etudes
preparatoires, qui sont actuellement en cours.

Je peux vous assurer qu'il n'entre nullement dans nos
intentions de concurrencer Tele-Bruxelles. La possibility d'une
collaboration plus large avec, entre autres, Tele-Bruxelles est
envisageable, voire souhaitable. Des contacts informels sont
en cours a ce sujet.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE BERLAN-
GEER AAN DE HEER DESIR, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMDLIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEED, BETREFFENDE «DE
AANWERVING VAN CONTROLEURS BIJ DE DDENST
HUURVOERTUIGEN (TAXIS) »

QUESTION ORALE DE M. DE BERLANGEER A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCER-
NANT «LE RECRUTEMENT DE CONTROLEURS AU
SERVICE VOITURES DE LOCATION (TAXIS)»

De Voorzitter. — De heer De Berlangeer heeft het woord
voor het stellen van de vraag.

De heer De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, Mijn-
heer de Minister, Collega's, enkele maanden geleden stelde ik
in verband met de aanwerving van controleurs bij de dienst
huurvoertuigen (taxis), een mondelinge vraag nl. «hoeveel
Nederiandstaligen zitting zouden hebben in dejury». Hoewel
de Minister mij toen een geruststellend antwoord gaf, blijkt
nu dat er geen enkel Nederlandstalig jurylid aanwezig was.
Daarenboven werd aan de Nederlandstalige kandidaten
gevraagd: s'ils voulaient un interprete. Kandidaten die voor
een jury moeten verschijnen durven gewoon niet reageren op
deze vraag omdat de betrekking waarvoor zij solliciteren er
dikwijis van afhangt.

Daarbij komt dat naar verluidt een persoon die niet
benoemd was, zitting had in de jury en aan de hand van de
uitslag in aanmerking kwam voor een voorlopige benoeming.

Bij de installatie van de Raad hebben wij de hoop uitge-
sproken dat Vlamingen en Franstaligen deze stad in wederzijds
respect zouden besturen. Maar bovengenoemde feiten bevor-
deren dit niet.

De Voorzitter. — De heer Desir, Minister, heeft het woord.

De heer Desir, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid. — Mijnheer de Voorzitter,
Dames en Heren, aangezien de heer De Berlangeer ook lid was
van de Agglomeratieraad voor de oprichting van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad weet hij zeer goed dat de personeelsbe-
zetting op de dienst voor controle der taxi's tot een minimum
was herleid.
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J'ai proposfe a 1'Executifde renforcer Ie service de controle
en y affectant un certain nombre de controleurs adjoints sup-
plementaires. Cette augmentation a ete acceptee par 1'Executif
et les affectations ont eu lieu au debut du mois de septembre.
J'ai deja eu 1'occasion de m'exprimer sur ce sujet hier, lors
d'une question posee au sujet des taxis.

J'utilise a dessein Ie mot affectation, car il n'a ete question
a aucun moment de constituer un quelconquejury pour faire
passer des examens de recrutement ou de promotion a d'even-
tuels candidats. Ce serait d'ailleurs impossible a realiser dans
1'etat actuel des choses parce que les programmes d'examen
pour acceder au grade de controleur adjoint du service des
taxis n'ont pas encore ete traduits en textes reglementaires.

In het kader van een oproep tot het agglomeratiepersoneel
om zich kandidaat te stellen, werden de kandidaten voor hun
aanstelling onthaald in de taal van hun keuze door de directeur
van de dienst en mijn kabinetschef. Tijdens het informele
gesprek werden ze ingelicht over de taken verbonden aan de
functie en kon hun motivatie worden beoordeeld.

Toutes les personnes qui avaient pose leur candidature et
qui se sont presentees ont ete retenues et exercent maintenant
les fonctions de controleur adjoint au sein du service.

Aucun candidat n'a ete elimine; tous ceux qui se sont
presentes sont en fonction. Contrairement a ce que pretend
1'honorable membre, aucun traitement discriminatoire n'a ete
applique a Fun ou 1'autre des candidats en presence.

Cela deviendrait courtelinesque de recommencer une sorte
d'epreuve de confirmation professionnelle. Ce n'est pas un
examen, Ie jury n'a pas ete constitue. Les candidatures ont
simplement ete examinees dans un cadre tout a fait administra-
tif. Tous les candidats sont en place, sans exception. Je ne vois
pas ce queje pourrais ajouter. Cela reviendrait a recommencer
a zero quelque chose qui fonctionne deja tres bien.

De Voorzitter. — De heer De Berlangeer heeft het woord.

De heer De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, de
Minister heeft niet geantwoord hoe het komt dat een van de
ondervragers — aangezien hij zegt dat het geen jury was —
niet benoemd was en bovendien als eerste, aan de hand van
de uitslag van het interview, werd benoemd.

Hebben de « ondervragers » na het interview gedelibereerd
over wie in aanmerking kwam voor een voorlopige benoe-
ming?

Is het waar dat bepaalde Vlamingen, toen zij de samenstel-
ling van de «jury» kenden, hun kandidatuur hebben inge-
trokken?

M. Ie President. — La parole est a M. Desk, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Evidemment, il s'agit la d'un element nouveau, que vous n'avez
pas evoquejusqu'a present dans votre question. Si vous pouvez
m'en apporter la preuve, il est evident que c'est la un element
supplementaire.

Je repete pour la troisieme fois, et je voudrais qu'on en
termine avec ce qui n'est pas un incident, qu'il ne s'agit
pas d'un jury, mais de personnes faisant partie des cadres
administratifs de 1'ancienne Agglomeration. Et contrairement
a ce que vous dites, une de ces personnes qui a Ie grade de
redacteur est deja chargee du controle des taxis. II est evident
que les dossiers des candidats qui se sont presentes volontaire-

ment a 1'accession a ce grade de controleur adjoint ont ete
examin6s de maniere purement administrative. II ne s'agissait
done pas de reunir une Commission ou de confronter eventuel-
lement des appreciations de jury. Tous les candidats, sans
exception, ont accede a ce grade de controleur adjoint.

Je ne puis rien ajouter aujourd'hui. Je n'ai pas la preuve
qu'une erreur quelconque ait ete commise.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

QUESTION ORALE DE MME NAGY A M. DESIR,
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LA
DEMOLITION DE DEUX MAISONS DU XVIP SIECLE
SITUEES DANS LE PENTAGONE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN
DE HEER DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, BETREFFENDE «DE VERNIELING VAN
TWEE HUIZEN UlT DE XVIP EEUW, DDE IN DE VI JF-
HOEK ZIJN GELEGEN»

M. le President. — La parole est a Mme Nagy pour poser
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, une demande de permis de batir a ete introduite pour un
projet immobilier sur Pilot compris entre la rue d'Assaut, la
rue d'Arenberg et la rue aux Herbes potageres.

La construction du parking prevu par le projet implique
la demolition de deux maisons datant du XVIP, peut-etre
meme du XW siecle, et qui ont conserve de nombreux ele-
ments d'origine meritant assurement d'etre restaures.

La Commission des Monuments et Sites a donne un avis
favorable, le 19 septembre 1990, au classement de ces maisons
dont, par ailleurs, le porche d'entree est deja classe.

Cet avis favorable n'a pas ete, a ma connaissance, suivi
d'effets. II me parait cependant inconcevable qu'on puisse
aujourd'hui imaginer de demolir des immeubles aussi caracte-
ristiques et dont il ne reste plus beaucoup d'exemples dans le
Pentagone.

L'honorable Ministre partage-t-il cette opinion? Une pro-
cedure de classement a-t-elle ete ouverte a la suite de 1'avis
favorable de la Commission? Si non, pour queues raisons? La
decision a-t-elle ete notifiee au Ministre? Si oui, peut-on espe"
rer que les maisons seront sauvees?

Le Ministre peut-il me confirmer son opposition aux pro-
jets qui, comme celui-ci, visent a demolir des immeubles d'une
telle valeur?

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur le President, Madame, Chers Collegues, une
demande de permis de batir a effectivement ete introduite pour
un projet immobilier concemant 1'llot compris entre la rue
d'Assaut, la rue d'Arenberg et la rue Montagne aux Herbes
potageres. L'octroi de ce permis de batir est de la competence
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du College des Bourgmestre et Echevins de la Ville de
Bruxelles.

Dans Ie cadre de 1'instruction prealable a son eventuelle
delivrance, la Commission de concertation s'est prononcee Ie
6 novembre dernier et aurait emis un avis favorable a ce sujet.

Le nouveau projet fait suite a un projet qui avail ete
presente en mars 1990 et qui n'avait pas recueilli 1'agrement
des parties concernees.

Le 28 juin 1990, sur ma proposition, 1'Executif autorisait
1'ouverture d'enquete prealable au classement eventuel comme
monument de la facade a rue et de la toiture de 1'immeuble
sis rue d'Assaut n° 7 a Bruxelles.

J'avais ete saisi a cet effet par la section autonome bruxel-
loise de la Commission des Monuments et des Sites.

A 1'occasion d'un examen approfondi des lieux, mes servi-
ces ont estime que deux bailments, datant probablement du
17° siecle, etablis a 1'mterieur de 1'ilot, pouvaient egalement
presenter un interet qui n'avait cependant ete retenu ni par la
section bruxelloise de la Commission Royale des Monuments
et des Sites, ni par la Commission de concertation, ni par le
secteur associatif lors de 1'examen attentif de la precedente
demande de permis de battr.

C'est sur ce rapport etabli par mon Administration que la
Commission a effectivement emis en seance du 19 septembre
1990 un avis favorable.

Comme vous le savez bien, une procedure de classement
ne peut cependant pas etre ouverte suite a un avis favorable:
la Commission doit donner a cet avis la forme d'une proposi-
tion de classement telle que prevue par la loi sur la conservation
des Monuments et des Sites.

En sa seance du mercredi 7 novembre, la section autonome
bruxelloise de la Commission des Monuments et des Sites a
examine une demande relative a cet Mot et n'a pas encore emis
d'avis a ce sujet: d'accord avec 1'architecte present elle a remis
le point a 1'ordre du jour de la seance du 5 decembre prochain,
1'architecte s'etant engage a presenter pour cette date une
maquette du projet.

Cela me paralt une attitude tout a fait normale: il ne faut
pas que le classement devienne systematiquement un outil
d'ultime sauvegarde, mats qu'il reste un outil de valorisation.
La Commission souhaite etudier le projet propose avant d'e-
mettre une proposition de classement.

Dans 1'attende d'une eventuelle proposition de la Commis-
sion, je ne puis que vous rappeler qu'il est de la competence
du College des Bourgmestre et Echevins de prevoir des clauses
restrictives lors de la delivrance d'un permis de batir.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Done, si j'ai bien compris, un projet de
maquette sera presente a la Commission des Monuments et
Sites, alors qu'un permis va probablement etre delivre, puisque
1'avis de la Commission de concertation etait favorable, et le
Ministre des Monuments et Sites va assister, probablement, a
la demolition de deux immeubles du 17® siecle, au coeur de
Bruxelles, comme il a assiste a la demolition de la gare de
Cureghem, en disant que cela ne releve pas de ses competences
et qu'il ne peut pas intervenir.

On verra ainsi le patrimoine continuer a tomber sous la
pioche des promoteurs immobiliers pour des parkings, dans
ce cas-ci, il faut le rappeler.

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Je vous ai deja dit, Madame le Conseiller, que le 26 projet est
a 1'etude et que c'est sur ce projet que la Commission des
Monuments et Sites emettra un avis. Je ne vous ai pas dit que
j'etais partisan d'une solution ou d'une autre. J'attends le
projet et 1'avis de cette Commission.

Bien entendu, maintenant nous sommes alertes — ce qui
n'etait pas toujours le cas precedemment — et suffisamment
organises a 1'interieur du cabinet ministeriel pour qu'aucune
decision definitive ne puisse intervenir sans que nous soyons
concemes et avertis.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME STENGERS A MM.
DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVffiON-
NEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE
ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU ET GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLITI-
QUE DE L'EAU, CONCERNANT «L'URGENCE INVO-
QUEE POUR LA PUBLICATION AU MONITEUR
BELGE DE TROIS ARRETES D'EXECUTION RELE-
VANT DES COMPETENCES DU SECRETAIRE
D'ETAT»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW STENGERS
AAN DE HEREN DESIR, MINISTER BELAST MET
HUlSVESTTNG, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID EN GOSUIN, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREEFENDE «DE INGEROEPEN
URGENTIE VOOR DE PUBLIKATEE IN BET BEL-
GISCH STAATSBLAD VAN DRBE UITVOERINGSBE-
SLUITEN DIE ONDER DE BEVOEGDHEID VAN DE
STAATSSECRETARIS VALLEN»

La parole est a Mme Stengers pourM. le President.
poser sa question.

Mme Stengers. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, le Secretaire d'Etat a 1'Environne-
ment a soumis a 1'avis du Conseil d'Etat trois arretes d'execu-
tion confonnement a 1'obligation qui en est faite par les lois
coordonnees en la matiere.

Le Conseil d'Etat a declare irrecevable la demande d'avis
pour vice de procedure car seui un Ministre peut etre habilite
a saisir le Conseil d'Etat.

Sans redemander I'avis sous la signature d'un Ministre de
1'Executif regional, cet Executif a estime qu'il y avail lieu de
publier en urgence les trois arretes d'execution.

Cette situation pose des problemes d'ordre juridique et
d'ordre politique.

Juridiquement, la declaration d'urgence est un acte du
pouvoir executif. Les tribunaux n'ont pas le pouvoir de substi-
tuer leur appreciation a celle de 1'Executif horsle cas, cepen-
dant, ou 1'urgence n'a ete invoquee que dans 1'unique but
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d'eluder la formalite legale de la consultation prealable du
Conseil d'Etat.

Dans cette hypothese, les tribunaux pourraient refuser
d'appliquer les arretes pour cause d'illegalite, et Ie Conseil
d'Etat lui-meme pourrait annuler les arretes irreguliers s'ils
faisaient 1'objet d'un recours.

En 1'espece et Ie cas echeant, 1'Executif est-il en mesure de
demontrer que 1'avis du Conseil d'Etat qu'il souhaitait est
devenu ensuite un facteur de retard tel qu'il mettait en peril
la bonne marche de sa gestion?

Je signale que ces arretes concernent la protection des
oiseaux, 1'agrement et Ie subventionnement des reserves natu-
relles et I'octroi de statut de reserve naturelle et forestiere a
certains sites sis pros de 1'Abbaye du Rouge-Cloitre.

Sur Ie plan politique, 1'avis du Conseil d'Etat est une phase
importante et obligatoire dans Ie processus d'elaboration des
arretes, qui ne sont pas sounds au controle de notre Assemblee
d'execution.

J'ai Ie sentiment tres net que 1'invocation de 1'urgence
pour eluder une formalite indispensable est une pratique qui
devalorise la notion meme d'urgence et est susceptible de jeter
la suspicion sur 1'activite de 1'Executif. Et ce d'autant plus
que, dans un premier temps, 1'avis du Conseil d'Etat etait
soufaaite et que, dans un second temps, 1'irrespect par Ie
Secretaire d'Etat des regles de saisine du Conseil d'Etat a
engendre 1'etat d'urgence.

J'aimerais une explication precise a cet egard.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, les considerations emises par 1'honorable membre
sur 1'impact juridique et politique de I'invocation de 1'urgence
lors de la redaction de textes reglementaires ou legislatifs ne
me sont pas inconnues. J'ai demierement eu 1'occasion de lire
des propos fort semblables dans Ie recent ouvrage que M.
Remion, premier president emerite du Conseil d'Etat a
consacre a ce Haut College.

Feu Andre Mast, premier president emerite du Conseil,
dans son celebre Overzicht van het Belgisch Administratief
Recht, s'en etait egalement explique de facon plus detainee
que vous ne Ie faites. C'est dire que Ie probleme que vous
soulevez m'est familier et que 1'Executif a agi en toute connais-
sance de cause.

C'est aussi pourquoi, lorsque Ie Conseil d'Etat m'a renvoye
d'autres textes, je n'ai pas juge opportun de recourir a ce
precede. Je songe notamment aux arretes d'Executif concer-
nant la reduction de la pollution atmospherique en provenance
des installations d'incineration des dechets menagers.

Pour en revenir aux arretes que vous evoquez, 1'intention
que vous me pretez est excessive. Vous constaterez lors de la
publication prochaine par Ie Moniteur beige de ces arretes
qu'un soin tout particulier a ete apporte a la motivation de
1'urgence. Les justifications avancees ne relevent d'ailleurs
pas de considerations quelque peu egoistes comme la bonne
marche de la gestion de 1'Executif mais d'objectifs d'interet
g6neral tels 1'image internationale de la Belgique et speciale-
ment Ie fait que Bruxelles doit incarner pour 1'Europe une cite
exemplaire ou encore la preservation de milieux naturels qui
representent un patrimoine biologique d'autant plus precieux

qu'il se fait plus rare et est victime de degradations irrepara-
bles. C'est ainsi que 1'arrete relatif a la protection des oiseaux
avait notamment pour but de mettre fin a une s6rie de condam-
nations et d'instructions de la Cour de justice des Communau-
tes et de la Commission europeenne. Vous constaterez qu'il y
avait urgence.

S'il est vrai qu'au moment de la saisine du Conseil d'Etat
1'urgence n'etait pas manifeste, il n'en est plus de meme aujour-
d'hui. Dans un arret du 6janvier 1989, Ie Haut College a
admis la legitimite de semblables changements d'attitude pour
autant qu'ils soient materiellement fondes.

Enfin, dans un souci de lisibilite politique des arretes
relatifs a la protection des oiseaux et a 1'agrement et au
subventionnement des reserves naturelles, j'ai demande au
Moniteur beige de publier en meme temps que les textes regle-
mentaires, Ie rapport a 1'Executif qui en explique Ie contenu
et les buts.

En definitive, si, en 1'espece, j'ai eu recours a 1'urgence non
seulement je n'en fais pas un mode de travail mais surtout
j'accompagne les textes reglementaires incrimines d'explica-
tions de fait et de droit substantielles.

M. Ie President, — La parole est a Mme Stengers.

Mme Stengers. — Monsieur Ie President, j'en prends acte.
Je lirai avec interet les commentaires qui precedent les publica-
tions au Moniteur beige.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME PAYFA A M. TOYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LE PROJET RELATIF AU TERRAIN
ACTUELLEMENT OCCUPE PAR LE MUSEE
BRUXELLOIS DU TRAM A WOLUWE-SAINT-
PIERRE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVR. PAYFA AAN DE
HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNEEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREFFENDE
«HET PROJECT OVER HET VOOR HET OGENBLIK
DOOR HET BRUSSELSE TRAMMUSEUM INGENO-
MEN TERREIN TE SINT-PIETERS-WOLUWE»

M. le President. — La parole est a Mme Payfa pour poser
sa question.

Mme Payfa. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, certaines rumeurs reprises par la presse font etat d'un
projet consistant a raser et a vendre le terrain actuellement
occupe par le Musee bruxellois du tram, situe a Woluwe-Saint-
Pierre en face des etangs Mellaerts. Ce musee est d'ailleurs
repute et attire chaque annee des milliers de visiteurs.

Le Ministre peut-il m'mdiquer si cette information est
fondee, et dans 1'affirmative, quelle sera son attitude en cette
affaire?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.
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M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, j'ai pris connaissance,
par la presse, comme vous, chere collegue, de ce projet.

Contacts pris avec la STIB, il ressort qu'une etude de
faisabilite a ete demandee par un organisme prive, relatif a la
possibility de construire, sur Ie site du musee du tram, un
projet mixte de logements/bureaux, tout en y integrant Ie
musee actuel.

Le conseil d'administration de la STIB a estime qu'une
convention pour la faisabilite de ce projet n'etait pas neces-
saire, qu'en tout etat de cause, il y avait lieu d'introduire un
certificat d'urbanisme numero 2, aupres des autorites commu-
nales et que si celui-ci etait obtenu, des negociations pourraient
mtervenir entre la STIB et le promoteur.

Le conseil d'administration ne s'est done pas prononce sur
le fond de 1'affaire. Pour ma part, je rappelle les elements
suivants:

1. II y a, a Bruxelles, un plan de secteur. Celui-ci definit
clairement les zones dans lesquelles des constructions sont
possibles et les fonctions affectees a ces zones.

2. En tout etat de cause, toute viabilisation eventuelle des
sites appartenant a la STIB devra respecter les applications
prevues par le plan de secteur.

3. Le musee du tram pourrait etre integre dans un projet
de valorisation du site, moyeimant le respect des dispositions
relatives a 1'urbanisme.

4. Ce dossier releve de la competence du conseil d'adminis-
tration de la STIB.

Je suis convaincu qu'avec 1'Executif, la STIB veillera a ce
que les principes enonces ci-avant soient respectes.

M. le President. — L'incident est clos.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER BEGHIN AAN
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREF-
FENDE «DE ONEVENWICHTIGE SPREEDING VAN
HET OPENBAAR VERVOER IN HET BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJK GEWEST»

QUESTION ORALE DE M. BEGHIN A M. THYS, MINIS-
TRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICA-
TIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTI-
VITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, CONCER-
NANT «LES DESEQUILIBRES DANS LA DESSERTE
DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE PAR LES
TRANSPORTS EN COMMUN»

De Voorzitter. — De heer Beghin heeft het woord voor
het stellen van de vraag.

De heer Beghin. — Mijnheer de Voorzitter, Mynheer de
Minister, Collega's, iedereen wenst dat wij in Brussel een net
van doeltreffend, frequent, snel, veilig en komfortabel stedelijk
openbaar vervoer uitbouwen. Maar een eerste voorwaarde
om van een «recht op mobiliteit» te kunnen genieten, is de
aanwezigheid van openbaar vervoer.

Het is geen geheim dat sommige wijken en gemeenten
slecht of met bedeeld zijn door de MIVB: de driehoek tussen
de steenweg op Charleroi, de Hallepoort en de Waterloose-
steenweg is zo'n wijk, maar dat geldt ook voor de gemeente
Ganshoren, die mij — indien ik het zo mag uitdrukken —
beter bekend is en waarom ik ten zeerste bekommerd ben.

In Ganshoren bijvoorbeeld kan ik u zeggen dat wel de
bussen 87 en 13 de gemeente aandoen, zonder dat zij met
elkaar verbinding hebben, maar slechts een ervan komt bij
benadering tot in het centrum van de gemeente. Trams kent
men niet in Ganshoren, een spoorwegstation is er evenmin en
ook de buurtspoorwegen laten Ganshoren links liggen. Dit
heeft voor gevolg dat er geen rechtstreekse verbindingen zijn,
noch met het centrum van Brussel, noch met de omiiggende
gemeenten, noch met de omiiggende ziekenhuizen.

De gebruikersverenigingen Promo-Ganshoren en de
GEBOV, NOMO en RAPD, hebben respectievelijk in bijzon-
dere en algemene termen deze gebreken reeds herhaaldelijk aan
de kaak gesteld, ook de gemeente Ganshoren. De verlegging of
verlenging van de reisweg van bus 53, een spoorwegstation,
werden voorgesteld, tot nog toe blijkbaar zonder resultaat.
Een gemeente met ongeveer 20 500 inwoners en 245 hectaren
grondgebied verdient beter, mag ik wel zeggen.

Nu er toch volop aan de voorbereiding van een vervoerplan
wordt gewerkt, zou het interessant zijn om de spreiding van
het openbaar vervoer over elk van de 19 gemeenten te onder-
zoeken op basis van een overzicht van de volgende factoren:
het aantal kilometers trein-tram-bus, het aantal haltes, de
frequentie van het openbaar vervoer, het aantal inwoners, de
oppervlakte, de bevolkingsdichtheid en de «bedrijfsdicht-
heid». Een aanzet daartoe zou het normatieve systeem kunnen
zijn dat de NOMO-RAPD niet zo lang geleden hebben opge-
steld.

Mijnheer de Minister, bent u in het algemeen bereid een
dergelijk onderzoek te laten uitvoeren en de nodige beleids-
maatregelen te treffen opdat het openbaar vervoer in de
gemeenten van het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest beter
zou worden gespreid? Kan u mij, in het bijzonder, bevestigen
dat er binnen een relatief korte termijn bus- of tramlijnen
zullen komen op plaatsen, onder andere in Ganshoren, die
thans niet worden aangedaan?

Om enigszins op uw antwoord te anticiperen, Mijnheer de
Minister, vestig ik er uw aandacht op dat u bijna in elk
antwoord op een vraag of interpellatie, verwees naar het
gewestelijke vervoerplan of het Irisplan. Al ligt die bloem ons
alien nauw aan het hart, het mag geen verontschuldiging
worden om het aanpakken van de bestaande en duidelijk
zichtbare wantoestanden uit te stellen. Ik kijk uit naar uw
antwoord, Mijnheer de Minister.

De Voorzitter. — De heer Thys, Minister, heeft het woord.

De heer Thys, Minister belast met Openbare Werken, Ver-
keer en de Vemieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten. —
Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren, indien ik dikwijis
verwijs naar het gewestelijke verkeersplan, dan heb ik hiervoor
een reden. Dit plan is namelijk een essentieel element bij de
bepaling van de keuzen die moeten worden gemaakt. Ik herin-
ner u eraan dat we voor de regionalisering niet beschikten
over zo'n werkinstrument. Vandaag wordt dit instrument
opgesteld. De verzameling van gegevens, die u voorstelt, zai
gebeuren in dat kader.

U onderstreepte het reeds, het plan Iris mag geen voor-
wendsel zijn om geen beslissingen te treffen. Het leven gaat
verder.
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De verbeteringen moeten kunnen worden doorgevoerd
voor 1992, de datum waarop het plan Iris voltooid zai zijn.
Ik denk niet dat het nodig is om een lijst op te stellen van alle
beslissingen die sedert juli 1989 werden getroffen. Het zijn er
een heleboel. Ze bewijzen mijn verlangen om het openbaar
vervoer te valoriseren.

Wat de definitie van het net betreft is het duidelijk dat er
in 1993 en 1994, naar aanleiding van de indiensttreding van
de as Noord-Zuid-Albertplein, een ingrijpende reorganisatie
zai worden doorgevoerd.

Er zullen evenwel vanaf volgend jaar reeds verbeteringen
kunnen worden aangebracht aan het net.

Wijzigingen aanbrengen aan een net van openbaar vervoer
is een uiterst delicate opdracht, indien men niet beschikt over
een algemene studie. Vanaf 1989 heb ik geen enkele lijn van
het net willen wijzigen. Ik maakte enkel een uitzondering
voor bus 60 die op Brugmannlaan dodelijke ongevallen had
veroorzaakt. Vandaag is het tijd om bepaalde punten van het
net te verbeteren, des te meer daar — zoals ik reeds zei in
de Commissie Infrastructuur tijdens het onderzoek van het
ontwerp van ordonnantie over de MIVB — de definitie van
het net in het kader van de voorbereiding van de beheersover-
eenkomst is toevertrouwd aan het Gewest.

Om het net niet meerdere keren te wijzigen voor de in-
dienststelling van de as Noord-Zuid-Albertplein, heb ik
gevraagd dat een wijziging zou worden gepland in het kader
van de indienststeliing van de Stallestraat.

Hiervoor werd een gemengde werkgroep Gewest/MIVB
opgericht. Deze bepaalde drie geografische zones in het
Gewest, een zone in het oosten, tussen Evere en Watermaal-
Bosvoorde, een zone in het zuiden, tussen Ukkel en Ander-
lecht, en een zone in het westen, van de Heizel naar Molenbeek.
Eike zone wordt behandeld door een subgroep die de opdracht
heeft gekregen om de verbeteringen te bepalen die er aan het
busnet moeten worden aangebracht.

Ook werd een methodologie ontwikkeld in samenwerking
met de consultanten die belast zijn met de opstelling van het
plan Iris.

Deze is gebaseerd op de verificatie van een aantal criteria:
de voldoening van de potentiele clienteel, de verbetering van
de rijtijden en van de regelmatigheid van bediening, de beper-
king van dubbele bedieningen en de beperking van de hinder
voor de omwonenden.

Deze verificatie wordt momenteel uitgevoerd. De resulta-
ten werden mij nog niet medegedeeld.

Ik kan u evenwel meedelen dat de bediening van de
gemeente Ganshoren diepgaand wordt onderzocht door werk-
groep nummer 3 die belast is met de studie van het noordwes-
ten van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest. Zij buigt zich
onder meer over twee belangrijke problemen in Ganshoren:

1. Het gebrek aan een verbinding met het station Simonis
waarvan de aantrekkelijkheid toeneemt sedert de indienststel-
iing van de metre van de kleine ring;

2. Het gebrek aan verbindingen tussen de wijken. Ik zai
ervoor waken dat zij in 1991 worden opgelost.

Ik hoop hiermee te zijn ingegaan op uw vragen.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

QUESTION ORALE DE MME PAYFA A M. ANCIAUX,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DES
FINANCES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLI-
QUE ET DES RELATIONS EXTERIEURES, CONCER-
NANT «LES MESURES DE SECURITE EN CAS
D'INCENDIE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW PAYFA AAN
DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET FINAN-
CEEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
VEILIGHEIDSMAATREGELEN IN GEVAL VAN
BRAND »

M. Ie President. — La parole est a Mme Payfa pour poser
sa question.

Mme Payfa. — Monsieur Ie President, Ie 25 octobre der-
nier, un feu spectaculaire mais heureusement ephemere se
declenchait sur les toits du centre Manhattan qui abrite,
notamment, I'hotel Sheraton mais aussi certains services du
Ministere de la Communaute francaise.

La presse a fait etat des carences manifestos en matiere de
securite que cet incendie a mises en exergue.

C'est ainsi quej'ai appris de sources sures:

1. qu'en ce qui conceme Ie Ministere de la Communaute
francaise, 1'alarme n'a fonctionne que lorsque I'ensemble du
personnel se trouvait deja dans la rue;

2. qu'a propos de 1'evacuation du Sheraton, les instruc-
tions avaient ete donnees aux clients, uniquement en langue
anglaise et en langue allemande.

M. Ie Secretaire d'Etat pourrait-il m'informer des instruc-
tions qu'il a certainement donnees a ses services a la suite de
cet incendie afin d'eviter que ce genre de situation ne se
reproduise a 1'avenir?

M. Ie President. — La parole est a M. Anciaux, Secretaire
d'Etat.

M. Anciaux, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des
Finances, du Budget, de la Fonction publique et des Relations
exterieures. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, en ce
qui conceme Ie Ministere de la Communaute francaise ou
1'alarme n'aurait fonctionne que lorsque I'ensemble du person-
nel se trouvait deja dans la rue, un de mes collaborateurs.
accompagne du service d'incendie a pu constater sur place que
Ie systeme d'alarme fonctionnait au moment ou il y avait
encore des gens dans 1'immeuble. En outre, je tiens a vous
faire part que Ie controle de ce systeme ne depend pas des
competences du service d'incendie. Je me refere aux articles
52.10, 52.11 et 52.12 du Reglement general de la Protection
du Travail, dans lequel Ie controle est confle a 1'employeur,
son prepose ou son delegue. Neanmoins, je tiendrai Ie Ministre
competent au courant de ses obligations.

Bij de ontruiming van het Sheraton-hotel werd volgens de
inlichtingen — ik was zeif niet ter plekke — van de directie
het Nederlands, het Frans, het Duits en het Engels gebruikt,
dit in strikte uitvoering van de vigerende taalwetten ter zake.

M. Ie President. — L'incident est clos.
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QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROECK A
M. ANCIAUX, SECRETAmE D'ETAT ADJOINT AU
IVnNISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LA SECURITE DANS LE
TUNNEL LEOPOLD II»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW HUY-
TEBROECK AAN DE HEER ANCIAUX, STAATSSE-
CRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
BETREFFENDE «DE VEILIGHEID IN DE LEO-
POLD n-TUNNEL»

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck pom-
poser sa question.

Mme Huytebroeck. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat, je Us dans le journal de Touring Secours que
le lieutenant-colonel Van Gompel, grand patron des services
centraux des pompiers de Bruxelles, s'inquiete fortement de la
securite dans le tunnel Leopold II. II est en effet convaincu
qu'il se produira, un jour ou 1'autre, un accident grave dans
le tunnel Leopold II et ce, pour deux raisons: le nombre
important de vehicules qui le sillonnent quotidiennement ainsi
que le comportement de plus en plus aberrant des conducteurs.

M. le Secretaire d'Etat peut-il me dire s'il compte dedoubler
la centrale de surveillance vers celle de la caserne de 1'Heliport
situee a proximite du tunnel ? Quant aux pompiers, les plans
de sauvetage sont-ils au point? Les portes reliant entre eux les
deux tunnels sont-elles toutes operationnelles? Enfin, qu'est-
il advenu de tout 1'equipement de surveillance du tunnel Leo-
pold II situe sur place et qui, jusqu'ici, demeure inutilise?
Combien a-t-il coute? Est-il encore utilisable?

Je remercie le Secretaire d'Etat des reponses qu'il voudra
bien me donner.

M. le President. — La parole est a M. Anciaux, Secretaire
d'Etat.

M. Anciaux, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des
Finances, du Budget, de la Fonction publique et des Relations
exterieures. — Monsieur le President, tout d'abord, je tiens a
signaler a 1'honorable membre que plusieurs elements de sa
question ne relevent pas de mes competences. Une partie du
point n° 1 ainsi que les points 3 et 4 sont de la competence
du Ministre des Travaux publics, M. Thys. Neanmoins je
souhaiterais repondre a vos questions. Dans cette intention,
j'ai pris mes renseignements aupres de mon Collegue.

Ten eerste, de ontdubbeling van de bewakingscentrale van
de Leopold II-tunnel is een van de dringende vragen van de
staf van de brandweer met betrekking tot de veiligheid in de
Leopold II-tunnel. Deze problematiek wordt met Collega Thys
behandeld.

Ten tweede, sinds de opening van de tunnel is er een
interventieplan voor de brandweer en de dringende medische
hulpverlening opgesteld. Dit plan wordt op geregelde tijdstip-
pen onder de vorm van een praktische oefening uitgetest.
Daarenboven wordt het ook geregeld aangepast aan de nieuwe
eisen ten gevolge van het stijgende autoverkeer.

Ten derde, het is steeds moeilijk om met zekerheid te
kunnen zeggen of de twee verbindingsdeuren van de tunnels
altijd gebruiksklaar zijn. Het nazicht van die deuren, zoals

voor alle nooduitgangen, gebeurt geregeld tijdens het onder-
houd van de tunnel.

4. II est tout a fait errone de dire que 1'equipement de
surveillance du tunnel Leopold II est inutilise. Ainsi qu'a pu
le constater le depute Ecolo, M. Simons, lors de sa visite du
20 septembre dernier a 1'installation en presence de delegues
de 1'administration et du cabinet du Ministre Thys, le materiel
est operationnel et un prepose surveille, durant toute la
journee, la situation dans le tunnel via des ecrans de controle
et des equipemerits electroniques.

En outre, comme pour toutes les autres infrastructures,
une surveillance permanente — 24 heures sur 24 — du meme
type s'effectue au centre de telecommunication Guilledelle, qui
est lui-meme en liaison directe avec les services de secours.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. PATERNOSTER A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «L'AIDE SOCIALE
URGENTE» EXISTANT AU SEIN DU SERVICE
BNCENDIE ET D'AIDE MEDICALE URGENTE»

MONDELINGE VRAAG VANDE HEER PATERNOSTER
AAN DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
DRINGENDE SOCIALE HULPVERLENING» DIE
BESTAAT IN DE DIENST VOOR BRANDWEER EN
DRINGENDE MEDISCHE HULPVERLENING »

La parole est a M. Paternoster pourM. le President.
poser sa question.

M. Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, le service de 1'aide sociale urgente, existant au sein
du service d'lncendie et d'Aide medicale urgente, a un role tres
important a jouer pendant et apres un sinistre, principalement
pour les victimes les plus demunies.

Pourrais-je connaitre pour ce service: son cadre, les frais
de fonctionnement qui sont inscrits au budget de 1990 et les
montants des investissements qu'il a faits ou va faire en 1990
en matiere de materiel, de bailments?

M. le President. •— La parole est a M. Anciaux, Secretaire
d'Etat.

M. Anciaux, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des
Finances, du Budget, de la Ponction publique et des Relations
exterieures. — Monsieur le President, Chers Collegues, avant
d'aborder les points precis de votre question. Monsieur Pater-
noster, j'exposerai ici, une fois encore, mon point de vue en
matiere d'aide sociale urgente.

L'aide sociale urgente egalement nommee «home Ariane»
a evolue au fil des annees pour devenir ce qu'elle est actuelle-
ment, une affaire bicommunautaire.

II n'en est pas moins vrai que c'est en collaboration avec
le service Incendie qu'elle exerce sa fonction premiere pour
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laquelle elle a ete creee en 1975, a savoir 1'aide urgente en
situation de crise.

Comme il n'y a pas tous les jours une catastrophe a
Bruxelles — heureusement d'ailleurs — d'autres services que
Ie service Incendie, tels que la police et les hopitaux, se sont
mis peu a peu a faire appel au home Ariane pour accueillir
des personnes la ou les homes d'accueil faisaient defaut en
raison de circonstances formelles ou autres. Ce dernier type
d'activite a entraine des frais de fonctionnement considerables
que Ie service Incendie ne peut supporter a lui seul. En outre,
cette activite s'etend a un domaine actuellement de la compe-
tence du College reuni.

C'est pourquoi j'ai decide de confier a nouveau au service
d'incendie 1'aide urgente en situation de crise, laquelle est la
fonction premiere de 1'aide sociale urgente. Les autres laches
seront prises par une initiative du College reuni.

Het kader van deze dienst zai bestaan uit enerzijds het
personeel van de sociale dienst van de brandweer, aangevuld
met een tweetal personeelsleden van de home Ariane en ander-
zijds uit enkele speciaal opgeleide brandweermannen.

Inzake investeringen kan ik het volgende meedelen, de
DSH deel uitmakende van brandweer, zai lokalen ter beschik-
king krijgen binnen de centrale kazeme gelegen aan de Heliha-
venlaan. Alle andere werkingskosten zullen in de werkingskos-
ten van de op te richten pararegionale brandweerdienst
inbegrepen zijn.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. ADRIAENS A M. GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLITI-
QUE DE L'EAU, CONCERNANT «LE PARRAINAGE
DU REBOISEMENT DE LA FORET DE SOIGNES»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, BETREFFENDE «HET PETERSCHAP VAN
HET HERBEBOSSEN VAN HET ZONIENWOUD»

M. Ie President. — La parole est a M, Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Secre-
taire d'Etat, une firme privee, numero 1 sur Ie marche de la
vente des langes en papier, diffuse actuellement une publicite
a large echelle dans laquelle elle fait etat de sa participation
au reboisement d'une zone de la Foret de Soignes situee dans
la Region de Bruxelles-Capitale, plus precisement encore, six
ha situes au croisement des dreves de Lorraine et du Haras.
II est dit que cette operation se fait en collaboration etroite
avec Ie Secretariat bruxellois a 1'Environnement et que les
travaux seront executes par les services de 1'Administration
des Eaux et Porets de notre Region.

Je voudrais done demander quelle est la forme precise de
1'accord passe entre cette firme et Ie Secretariat regional a
1'Environnement. Une somme financiere precise que la firme
verserait a la Region a-t-elle ete fixee ou bien, comme semble
1'indiquer la publicite distribute, 1'aide de la firme sera-t-elle
proportionnelle au nombre d'achats effectues par les Bruxel-

lois sur un laps de temps determine? Je souhaiterais egalement
savoir dans quels delais les travaux seront realises. Y a-t-il
d'autres clauses dans 1'accord? Je voudrais notamment savoir
s'U est prevu que la firme puisse faire etat de son aide par des
publicites disposees sur les lieux memes du reboisement. II est
question de baptiser des arbres du nom d'enfants nes pendant
une certaine periode et regroupes par la firme. Pouvez-vous
me dormer des precisions concernant cette partie de Foperation
publicitaire?

J'aimerais aussi connaitre Ie sentiment du Secretaire d'Etat
sur les implications politiques de ce genre d'operation. S'il est
vrai que la Foret a durement souffert des tempetes de 1'hiver
dernier, n'est-il pas genant que la Region doive avoir recours
au soutien de firmes privees pour reparer les degats survenus
dans une foret domaniale? La collaboration du Cabinet du
Secretaire d'Etat et de 1'Administration des Eaux et Forets
regionale a permis que la publicite de la firme comporte une
partie informative fort bien etayee et diffusant des donnees
interessantes pour Ie grand public. Cependant, ne craignez-
vous pas de donner, par cette etroite association, une caution
scientifique et politique a une societe qui, meme si elle joue a
fond la carte du marketing ecologique, n'en reste pas moins
une grande consommatrice de bois et une source de dechets
menagers fort considerable? Ce n'est certes pas a vous que je
dois rappeler que 1'utilisation de produits jetables apres un
seul usage va a 1'encontre de principes ecologiques de base. Je
souhaite done entendre les raisons qui vous ont fait decider
d'accepter une collaboration etroite sur ce projet.

La demiere information que je souhaite recevoir est de
savoir si d'autres operations du meme genre sont prevues.
C'est ainsi quej'avais entendu parler d'une plantation d'arbres
par Ie personnel d'une grande chaine de distribution. Mais en
me promenant en foret, j'ai pu constater que c'etait en Region
flamande que se deroulerait cette operation, et que cette partie
de la Foret de Soignes etait debapdsee pour s'appeler mainte-
nant Sarwood.

Cela m'inquiete un peu.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, je me
bornerai a repondre a la question telle qu'elle a ete formulee.
En effet, environ 90 p.c. des elements qui me sont donnes ici
n'ont pas ete communiques.

1. La firme intervenante contribue au reboisement d'une
zone de 6 ha en versant un montant de 3 millions de francs, Ie
cout total de 1'operation de reboisement etant de 6,5 millions.

2. Les travaux seront termines en mars 1991,

3. II est exact que cette firme est une consommatrice de
bois et une source de dechets menagers, cependant tous bio-
degradables, sauf les petits elastiques.

Toutefois, j'ai accepte ce parrainage eu egard aux reels
efforts de cette firme en matiere d'environnement. Celle-ci a
en effet developpe un precede permettant de reduire de 50 p.c.
les quantites de fibres utilisees dans la fabrication de ses
produits.

Ces fibres sont d'ailleurs blanchies via un precede ne
necessitant pas 1'usage de produits nocifs a 1'environnement
(acides).
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Je vous informe en outre, que la firme en question etudie
les possibilites de compostage de ses produits usages.

D'autres actions du meme type sont projetees, mais je ne
puis encore en reveler la matiere vu 1'etat des negotiations en
cours.

Quant a la plantation d'arbres par Ie personnel d'une
chaine de distribution, il est Ie fruit d'une collaboration avec
la Ligue des Amis de la Foret de Soignes et la Communaute
flamande. Cette action ne se situe done pas en Region bruxel-
loise.

La Region de Bruxelles-Capitale n'est done pas concernee
par cette operation.

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Ie Secretaire d'Etat
a repondu a la totalite des questions que j'avais posees tant
par ecrit qu'oralement. Si j'ai emis quelques commentaires
supplementaires, je n'ai pas pose d'autres questions.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Je tiens la convention a la disposi-
tion de 1'honorable membre.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. COOLS A M. GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLITI-
QUE DE L'EAU, CONCERNANT «LE REAMENAGE-
MENT DU PARC DE WOLVENDAEL»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER COOLS AAN DE
HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMDLIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, BETREFFENDE «DE HERAANLEG VAN
HET WOLVENDALPARK»

• La parole est a M. Cools pour poserM. Ie President.
sa question.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Secretaire
d'Etat, Ie pare de Wolvendael est un magnifique pare classe
de 14 hectares situe a Uccle et dont Porigine remonte au
XVIIP siecle. II a ete rachete dans 1'entre-deux-guerres par la
commune d'Uccle, ce qui a permis sa sauvegarde.

Son ravin de plus de 400 metres — un site unique en
Region bruxelloise et qui fait la renommee du pare — est
gravement menace par 1'erosion. Le pare a egalement fort
souffert des intemperies de janvier et fevrier 1990. Pres d'un
millier d'arbres devraient etre replantes. De maniere generale,
toute 1'mfrastructure du pare — aires de jeux pour les enfants,
banes publics,... — devrait etre renovee.

Les autorites communales, soucieuses de la sauvegarde et
du bon amenagement de cet espace vert exceptionnel, ont
confie a un bureau d'etude specialise le soin de dresser un

avant-projet de reamenagement. Le cout sera probablement
eleve: de 70 a 80 millions de francs.

Alors qu'on en est seulement a la phase des etudes, un
fonctionnaire, chef de la division «Espaces verts et Nature»
de 1'Institut bruxellois pour la gestion de 1'environnement a
declare a la presse que «ce projet de reamenagement n'entre
absolument pas dans le cadre des priorites definies par
riBGE». II ajoute que ces priorites sont celles du Secretaire
d'Etat a 1'Environnement, a savoir: «la creation, 1'amenage-
ment et 1'acquisition d'espaces verts dans les quartiers defavo-
rises de Bruxelles, d'une part, et 1'acquisition de sites naturels
menaces, d'autre part.»

Est-ce effectivement, Monsieur le Ministre, votre avis?
Un joyau comme le Wolvendael doit-il devenir un pare a
1'abandon? Est-il normal qu'un fonctionnaire fasse des decla-
rations concemant des amenagements d'espaces verts aussi
importants en vos lieu et place? Ces declarations ont-elles ete
faites avec votre accord?

La renovation du pare de Wolvendael fut longtemps blo-
quee du fait que la Commission flamande de renovation des
Monuments et Sites refusait de remettre un avis, parce que,
parait-il, Uccle etait jugee une commune trop francophone.
Une politique differente devait sans doute etre menee pour les
arbres francophones et les arbres flamands! La regionalisation
des Monuments et Sites a enleve cette epine que constituait la
necessite d'avoir 1'accord des deux Commissions communau-
taires des Monuments et Sites pour pouvoir agir. N'est-ce pas
une occasion a saisir pour effectivement agir avant qu'il ne
soittrop tard?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, je foumirai
a M. Cools une reponse tres constructive.

Les declarations faites par le chef de la division «Nature
et Espaces Verts» de 1'IBGE ne representent ni la position
officielle de 1'IBGE, ni la mienne, ni celle de 1'Executif.

Suite a ces propos, des remarques ont ete faites a ce
fonctionnaire.

J'estime, par ailleurs, que la renovation du pare de Wolven-
dael s'impose d'urgence etj'appuie bien evidemment ce projet.

Vous constaterez d'ailleurs que dans les pares regionaux,
j'ai egalement entrepris un vaste programme de renovation
qui vient de debuter par la refection des berges des etangs du
pare de Woluwe.

Par ailleurs, je precise que cet amenagement est de compe-
tence communale et son eventuelle subsidiation ne releve done
pas de nos competences.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je prends acte avec
satisfaction des reponses du Ministre, mais il est evident que
la subsidiation est possible au niveau regional, meme si vous
n'etes pas en charge du dossier. On peut obtenir des subsides
pour la renovation de pares au niveau de la Region de Bruxel-
les-Capitale. Cela se fait couramment.

La parole est a M. Gosuin, SecretaireM. le President.
d'Etat.
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M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Je n'ai pas dit Ie contraire. J'ai
simplement declare que ce n'etait pas dans mes attributions.

M. Cools. — C'est dans celles de M. Ie Ministre-President.
Je vous remercie, Monsieur Ie Secretaire d'Etat.

M. Ie President. — L'incident est clos.

debute. Le calendrier de cette mission et des depots de rapports
trimestriels sera done revu en ce sens.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKEN A M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
CONCERNANT LE «PROJET PARAPLUIE» ET DES
PROJETS DE DEVELOPPEMENT DE TECHNOLO-
GIES DE POINTE

QUESTIONS D'ACTUALITE — DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN DE
MERKEN TOT DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE HET «PARAPLU-
ONTWERP» EN ONTWIKKELINGSPROJECTEN
INZAKE SPITSTECHNOLOGIE

QUESTION D'ACTUALITE DE MME STENGERS A
M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT LE
DEPOT DU RAPPORT TRIMESTRIEL DE LA FEDE-
RATION BRUXELLOISE DES UNIONS DE LOCA-
TAIRES

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW STENGERS
TOT DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOE-
GEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE DE INDIENING
VAN HET TRIMESTRIEEL RAPPORT VAN DE BRUS-
SELSE FEDERATIE VAN DE HUURDERSVERENI-
GINGEN

M. le President. — La parole est a Mme Stengers pour
poser sa question.

Mme Stengers. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat, la Federation bruxelloise des Unions de
locataires a recu 3,5 millions enjuillet dernier pour une mission
dont 1'intitule me laisse toujours reveuse, a savoir «appui aux
moyens mis en ceuvre par les acteurs publics regionaux du
logement et relatifs a 1'accompagnement social et culturel en
matiere de politique du logement». II est convenu qu'un rap-
port doit etre remis trimestriellement. Si mes calculs sont
exacts, ce rapport devrait etre remis maintenant. Pourrait-on
en avoir connaissance? Ce rapport sera-t-il diffuse au sein de
cette Assemblee?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, je peux
signaler a Mme Stengers que la convention a laquelle elle fait
reference est en cours d'engagement — entre la decision prise
par 1'Executif et 1'engagement, il y a une phase importante —
a 1'administration de la Region de Bruxelles-Capitale. La
mission octroyee a la Federation bruxelloise des Unions des
locataires commencant a la notification de cet engagement —
ce qui n'a pas encore etc fait —, celle-ci n'a done pas encore

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, vous qui avez des responsabilites tres
importantes dans le cadre de 1'economie, auriez-vous 1'amabi-
lite de repondre aux questions suivantes: qu'entendez-vous
par «le projet parapluie» EUROENVIRON qui s'inscrit dans
1'initiative europeenne EUREKA? Des projets en matiere de
developpement de technologies de pointe visant a resoudre le
probleme de 1'environnement ont-ils deja ete retenus? Dans
1'affirmative lesquels?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — EUREKA est une
initiative europeenne — 19 pays, dont la Belgique, y partici-
pent — qui vise a renforcer la position concurrentielle des
produits, precedes et services d'origine europeenne sur le mar-
che europeen et ailleurs dans le monde.

EUREKA tente de promouvoir la collaboration interna-
tionale entre les entreprises et les centres de recherche dans le
domaine des technologies de pointe, aim de mettre en ceuvre
des projets concurrentiels de recherche et de developpement.

L'objectif principal d'un «projet parapluie», tel que Fac-
tion EUROENVIRON, est de constituer un forum internatio-
nal pour 1'echange d'idees ainsi qu'un reseau europeen de
recherche entre les entreprises et les institutions de recherche,
afin de generer plus aisement des projets de developpement
EUREKA.

EUROENVIRON couvre un large domaine et peut trailer
toute technologie concemant 1'environnement terrestre.

Les trois Regions ont decide de participer a EUROEN-
VIRON.

A cejour, aucun projet n'a ete introduit par une entreprise
bruxelloise. Dans une premiere phase, toutefois, 1'organisation
de la participation intemationale par les Regions sera concreti-
see; apres quoi, en collaboration avec 1'IBGE et 1'administra-
tion du ministere de 1'Economie de la Region bruxelloise, des
mesures seront prises pour sensibiliser les entreprises interes-
sees et les institutions de recherche de la Region.
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QUESTION D'ACTUALITE DE MME HUYTEBROECK
A M. PICQUE, MIMSTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, CONCERNANT L'EXPROPRIATION PAR LA
SDRB D'UN MUSEE DE VITRAUX D'ART A JETTE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW HUY-
TEBROECK TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE, BETREF-
FENDE DE ONTEIGENING DOOR DE GOMB VAN
EEN GLASRAMENMUSEUM DM JETTE

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie Ministre-President,
dans Le Soir du week-end, nous avons lu que la SDRB a
decide d'exproprier plusieurs habitants de la rue Longtin a
Jette. L'un d'eux est proprietaire d'un veritable musee de
vitraux d'art et de ceramiques de collection — plus de 2 000,
stipule Particle — qui est amenage depuis des dizaines d'an-
nees. Le demontage et le deplacement de ces oeuvres ferait
courir a celles-ci un risque enorme. Le Ministre-President peut-
il intervenir pour sauver ce veritable tresor culturel?

J'ai entendu dire que le Ministre-President etait cinephile.
Peut-etre pour la preservation de cette collection, est-il egale-
ment amateur de vitraux d'art.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de FExecutif. — Monsieur
le President, cette affaire fait partie des projets de la SDRB
dans le domaine de 1'expansion economique. Le plan particu-
lier d'amenagement, approuve en septembre par 1'Executif,
precise que le site concerne est destine aux entreprises a carac-
tere urbain. A 1'exception de 1'immeuble dont Mme Huy-
tebroeck fait mention, tous les autres immeubles sont devenus,
a 1'amiable, propriete de la SDRB. Un jugement, rendu par
lejuge de paix de Jette en octobre 1990, stipule qu'une indem-
nite d'un montant de 8 390 000 francs devra etre versee par la
SDRB en vue de garantir les travaux de preservation de la
collection et demande d'etablir un etat descriptif sommaire
avant le 15 decembre de cette annee. Le jugement definitif
dependra done de cet etat descriptif. La SDRB a bien sur
accepte le jugement. Elle a exprime sa bonne volonte et son
souhait de preserver la collection privee en question.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE CLIPPELE A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, CONCERNANT L'EMPLOl DES SUBSIDES DE
L'EXECUTBF PAR BRAL POUR DENIGRER TANT LE
PROJET DE LOI SUR LES LOVERS QUE LES PRO-
PRIETAIRES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE CLIPPELE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE HET
GEBRUIK VAN SUBSIDIES VAN DE EXECUTIEVE
DOOR BRAL OM ZOWEL HET WETSONTWERP OP
DE HUUROVEREENKOMSTEN ALS DE EIGENAARS
AFTEBREKEN

M. le President. — La parole est a M. de Clippele pour
poser sa question.

M. de Clippele. — Monsieur le President, en fevrier 1990,
1'Executif a decide d'octroyer un subside d'un million et demi

de francs environ au pendant neerlandophone d'lnter-Envi-
ronnement, etant 1'association Bral-Brusselse Raad voor Leef-
milieu — qui edite une revue intitulee Alerte.

A la lecture du dernier numero — le 10° —, paru voici
quelques jours, je constate qu'au lieu de donner, comme prevu
du fait de 1'octroi des subsides, des informations dans le
domaine urbanistique, une veritable attaque en regle est orga-
nisee centre le projet de loi sur les loyers ef centre les proprie-
taires. En premiere page, 1'editorial porte sur het recht op
wonen is met te kopen. Une autre colonne constitue egalement
une attaque en regle contre les proprietaires. Les pages inte-
rieures ne contiennent que de la polemique a ce sujet. Deux
colonnes de la demiere page sont egalement de la polemique.

Par consequent, Monsieur le Ministre-President, je me
permets de vous interroger. Vos services vous ont-ils averti
que cette revue organise une veritable attaque politique, parti-
sane et unilaterale, alors que les subsides ont ete octroyes dans
le seui but de foumir des informations sur le plan urbanistique ?

Ne pensez-vous pas que, des qu'un groupement beneficie
de subsides de la part d'un pouvoir politique, il doit observer
une certaine neutralite politique?

M. le President. — La parole est a M. Picqu6, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, comme vous, Monsieur de Clippele, a la lecture
du numero dont vous venez de me donner copie, j'ai constate
que le theme de la loi sur la protection du logement familial
faisait 1'objet des articles de ce journal, ainsi que d'un commen-
taire sur une surface redactionnelle importante.

Bien entendu, je ne commenterai pas, ici, le contenu de cet
article. II est exact que le principe de 1'independance de la
redaction doit etre garanti. Cependant, il apparait, en effet,
que 1'objet du subventionnement de la Region a cette publica-
tion porte uniquement sur la matiere dite d'amenagement du
territoire. Meme s'il est indeniable que des interferences exis-
tent entre 1'amenagement du territoire et la protection du
logement familial, je pense que le cadre precis de la mission
n'est pas respecte dans le cas que vous evoquez.

J'ai done decide d'ecrire a 1'association concernee afm de
lui faire part de mon point de vue. Je 1'ai informee que je
refuse les couts de realisation de cette partie du numero, qui
ne peuvent etre imputes sur le budget que vous avez cite
puisque la convention signee avec le Bral porte exclusivement
sur 1'information relative aux enquetes publiques et aux avis
des commissions de concertation.

M. le President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — J'ose esperer, Monsieur le Ministre-
President, que s'il devait recidiver, vous decideriez une fois
pour toutes de ne plus accorder de subsides a un tel groupe-
ment.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II est evi-
dent qu'il s'agit d'une ASBL qui a le droit de s'exprimer sur
tous les sujets.

M. de Clippele. — Mais pas en utilisant 1'argent de 1'ensem-
ble des contribuables.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II s'agit,
Monsieur de Clippele, de faire respecter 1'objet de la conven-
tion.
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QUESTION D'ACTUALITE DE MME JACOBS A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, CONCERNANT LES NEGO-
CIATIONS ENTRE LA REGION ET SES
FONCTIONNAIRES

QUESTION D'ACTUALITE DE MME JACOBS A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, CONCERNANT LA CREA-
TION D'UNE CELLULE D'ACCUEIL INTER-
NATIONALE POUR LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW JACOBS TOT
DE HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE DE
ONDERHANDELINGEN TUSSEN HET HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST EN ZIJN AMBTENAREN

- La parole est a Mme Jacobs pour poserM. Ie President.
sa question.

Mme Jacobs. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, debut novembre, la presse a fait allusion a des problemes
survenus lors des negotiations entre la Region de Bruxelles-
Capitale et ses fonctionnaires.

La possibilite d'un depot de preavis de greve a meme etc
evoquee. Seraient en cause des difficultes entre Ie Ministre
national responsable de la fonction publique, M. Langendries,
et la Region, Ie Ministre national s'opposant, semble-t-il, a
toute une serie d'avantages octroyes par la Region a ses
fonctionnaires, ou decides en tout cas en juillet dernier.

Ma question est triple, Monsieur Ie Ministre. Pouvez-vous
confirmer qu'il y a blocage a 1'heure actuelle entre Ie pouvoir
national et la Region a ce propos, qu'un preavis de greve
est depose et, dans 1'affirmative, pour queue date? Si vous
confirmez cela, que faitez-vous pour essayer de debloquer Ie
dossier des fonctionnaires regionaux?

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW JACOBS TOT
DE HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE DE
OPRICHTING VAN EEN INTERNATIONALE OP-
VANGCEL VOOR HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST

M. Ie President. — La parole est a Mme Jacobs pour poser
sa question.

Mme Jacobs. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, la presse a recemment fait mention de la creation prochaine
d'une cellule d'accueil intemationale pour la Region bruxel-
loise. Cette nouvelle a ete annoncee par vous, je crois, Mon-
sieur Ie Ministre, lors d'une rencontre que vous avez cue avec
la Federation de la Fonction publique europeenne.

Ma question est triple. Cette nouvelle est-elle confirmee
et, dans 1'affirmative, quelte sera la fonction de cette cellule
intemationale, quelles seront les missions qui lui seront
confiees?

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je puis confirmer qu'un service d'accueil internatio-
nal sera cree sous peu et que les travaux pr6paratoires a sa
creation sont en cours. Les fonctions suivantes devront etre
assurees par ce service. II sera un agent de liaison entre la
Region de Bruxelles-Capitale et la Communaute intematio-
nale; il donnera des informations et assurera un accompagne-
ment administratif de la communaute intemationale dans des
domaines tels que les permis de travail et de residence, les
raccordements telephoniques, la legislation sur les loyers et
autres operations d'ordre administratif.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, en attendant qu'intervienne un reglement entre Ie
Gouvernement national et les Executifs regionaux et commu-
nautaires au sujet de la fixation des principes generaux de la
fonction publique, on peut noter certaines difficultes avec Ie
ministere national de la Fonction publique en ce qui concerne
1'execution du protocole portant la programmation sectorielle
1989-1990. Pour cette raison, j'ai personnellement pris contact
avec Ie Ministre Langendries. Suite a ces contacts, des discus-
sions seront menees avec Ie cabinet de la Fonction publique
dans Ie courant de cette semaine.

A ce jour, les organisations syndicates n'ont pas depose
de preavis de greve. Nous avons egalement convenu avec Ie
Ministre Langendries d'organiser de nouvelles negotiations
avec les organisations syndicates Ie lundi 19 novembre pro-
chain.

Compte tenu de toutes les informations dont je dispose a
1'heure actuelle, je suis persuade que ces negotiations abouti-
ront a des resultats concrets et positifs.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. PATERNOSTER A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVTTES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT L'lNSTALLATION DE CAME-
RAS DE SURVEILLANCE DU TRAFIC SUR LE RING
DE BRUXELLES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER PATERNOSTER
TOT DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN VERMEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREF-
FENDE DE PLAATSING VAN VERKEERSBEWA-
KINGSCAMERA'S OP DE BRUSSELSE RING

M. le President.
poser sa question.

M. Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, la presse, datee du samedi 10 novembre, annonce

La parole est a M. Paternoster pour
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que Ie Ministere des Travaux publics de la Region flamande
va placer cinq groupes de cameras de surveillance de trafic sur
Ie ring de Bruxelles et entre autres dans Ie troncon en virage
d'Anderlecht-Forest.

Ce troncon etant situe principalement dans notre Region,
M. Ie Ministre pourrait-il me faire savoir quand il a donne
son accord sur ce placement et quel sera Ie montant de 1'inter-
vention de la Region de Bruxelles-Capitale?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, j'ai 1'honneur d'informer
1'honorable membre que mes services ont ete tout recemment
mis au courant de maniere infbrmeUe, par des contacts verbaux
entre administrations, des intentions de la Region flamande
en ce qui concerne Ie placement de cameras de surveillance du
trafic sur Ie ring. Ces propositions seraient etudiees par la
Region flamande en collaboration avec la gendarmerie.

Nous n'avons, a ce jour, recu officiellement aucune preci-
sion ni aucune demande d'intervention technique ou financiere
dans ce projet. Je veille a disposer de plus d'elements avant de
me prononcer defmitivement.

Mes services n'envisagent actuellement aucun investisse-
ment de ce type. L'opportunite de cet equipement n'a done
pas ete examinee et aucune decision n'est intervenue. Je ne
manquerai pas d'informer la commission competente de 1'evo-
lution de ce dossier.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME VAN TICHELEN
A M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR L'ACCORD
SIGNE AVEC L'UEB CONCERNANT LA GESTION
DES RECIPIENTS DES LIQUIDES ALIMENTAIRES

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW VAN TICHELEN
TOT DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOE-
GEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE HET AKKOORD
MET HET VOB OVER HET BEHEER VAN VERPAK-
KINGEN VOOR VOEDINGSVLOEISTOFFEN

M. Ie President. — La parole est a Mme Van Tichelen
pour poser sa question.

Mme Van Tichelen. — Monsieur Ie President, j'ai appris
que 1'Executif a conclu recemment avec 1'Union des Entrepri-
ses de Bruxelles un accord concemant la gestion des recipients
pour liquides alimentaires. Le Secretaire d'Etat peut-il nous
indiquer le contenu de cet accord, ses effets previsibles ainsi
que la date prevue pour son entree en vigueur? Des accords
analogues inter viendront-ils pour d'autres emballages? Quelle
est la position de 1'Executif a cet egard?

Seule la Region de Bruxelles-Capitale semble avoir, jusqu'a
present, signe ce type d'accord avec les producteurs. J'imagine
qu'il s'agit la de 1'execution d'une directive europeenne datant
de 1985. Toutefois, j'aimerais savoir si cette signature est
donnee en accord avec les deux autres Regions. En effet, c'est
la Belgique qui doit executer la directive, mais en raison du

transfert des competences, les trois Regions sont concernees
par cette execution.

Enfm, cet accord est-il tout a fait serieux du cote des
producteurs? J'ai entendu, en effet, leur representant declarer
sur Tele-Bruxelles que ces mesures seraient appliquees pour
autant que la competivite le permette dans le chef des produc-
teurs.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, je remercie
1'honorable membre pour sa question. Toutefois, il me parait
difficile de repondre a un probleme aussi important dans le
cadre d'une question d'actualite.

Aussi, soit je Us le texte que j'avais prepare, soit j'en fais
une synthese en precisant queje serai incomplet. En effet, cette
question a donne lieu a la redaction d'un accord de branches
comportant 20 pages, d'ou la difficulte de repondre en une
minute trente. C'est Jpourquoi je vous demande, Monsieur le
President, de m'autoriser a donner lecture de la reponse que
javais preparee et qui comporte un peu plus de trois pages.

M. le President. — La question etant importante, vous
pouvez lire la reponse complete, d'autant que nous sommes
un peu en avance sur 1'horaire prevu.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Chers
Collegues, la politique de la Communaute europeenne en
matiere de dechets est tres claire.

Le concept de la gestion des dechets se scinde, d'une part,
en dechets qui sont source de pollution et dont 1'elimination
doit etre la plus adaptee pour 1'environnement et, d'autre part,
en dechets consideres comme matieres premieres secondaires
et done pouvant faire 1'objet d'un recyclage, d'une reutilisation
ou d'une recuperation matiere. Bien entendu, 1'aspect preven-
tion des dechets est egalement developpe.

En suivant ce concept, la Communaute europeenne a ete
amenee a elaborer la directive 85/339/CEE imposant a chaque
Etat, au I'^janvier 1987,1'etablissement de programmes visant
les recipients pour liquides alimentaires dans une optique de
recuperation matiere et energetique. On connait bien entendu
le retard accumule par la Region bruxelloise dans la transposi-
tion de ces directives. Ce retard est pratiquement comble.

En ce qui conceme les ordures menageres, il me semble
particulierement important, dans la situation actuelle, vu la
quantite de dechets produits et vu la saturation previsible de
1'incinerateur d'ordures menageres, d'arreter cette tendance et
de developper au niveau de Bruxelles tant 1'aspect recyclage
et reutilisation matiere que 1'aspect prevention de la produc-
tion de dechets.

C'est pourquoi, j'ai charge 1'IBGE de negocier, dans un
esprit de collaboration, avec le secteur prive qui constitue
1'aval de la chame tri-recyclage-valorisation.

Un premier projet d'accord de branches a ete presente a
1'Executif au mois de juin qui en a approuve le principe.

Cet accord a ete signe par 1'Union des Entreprises de
Bruxelles et les industriels concemes la semaine passee.

En quoi consiste cet accord?
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II a pour objet de reduire 1'impact sur 1'environnement des
dechets d'emballages pour liquides alimentaires en Region de
Bruxelles-Capitale et ce en jetant les bases d'une strategic
commune volontaire pour la prevention, la recuperation. Ie
reemploi, Ie recyclage et la reutilisation de ces emballages.

Bien entendu, cet accord sera suivi d'une demarche simi-
laire dont Ie champ d'application s'etendra a 1'ensemble de la
problematique de dechets d'emballages.

Les objectifs generaux de cet accord porte sur la reduction
maximale des quantites totales des dechets d'emballage, la
fabrication d'emballages respectueux de 1'environnement, Ie
maximum de recyclage et de reutilisation des dechets d'embal-
lage.

De plus, toutes les parties signataires s'accordent pour
cooperer en Region de Bruxelles-Capitale dans 1'optique:

— d'un accroissement maximum et a court terme de la
recuperation des dechets d'emballages en general et des dechets
de recipients pour liquides alimentaires en particulier dans la
Region;

— d'une reduction maximale, a mo yen terme, de la frac-
tion actuelle des dechets d'emballages en general et des dechets
de recipients alimentaires en particulier, actuellement achemi-
nes vers 1'incinerateur de Bruxelles.

En outre, toutes les parties marquent leur accord sur Ie
principe suivant lequel tous les recipients pour liquides alimen-
taires devraient etre reellement, soit reemployes, soil recycles,
soit reutilises a concurrence de pourcentages determines pour
chaque categoric de matieres.

Les dispositions prevues seront assorties d'engagements
quantitatifs precis, deflnis sur base de negociations que la
Region de Bruxelles-Capitale ouvrira avec les Regions wal-
lonne et flamande, des la signature du present accord.

A ce sujet, il est a notei" que la Region flamande a signe
un accord similaire Ie 26 juin dernier portant sur la prevention
et Ie recyclage des dechets d'emballage.

La Region wallonne, quant a elle, a signe des accords
matiere par matiere, principalement portant sur Ie PVC et Ie
PET.

Ce sujet a ete aborde hier au sein de la Conference intermi-
nisterielle de 1'Environnement de maniere a coordonner nos
efforts en matiere de prevention et de recyclage, de maniere
aussi a degager une politique commune a 1'interieur de 1'Union
economique et monetaire de Belgique.

II est clair que 1'interet des industriels dans une telle politi-
que est subordonne a leur viabilite economique. C'est pour-
quoi ces problemes sont debattus lors d'accords volontaires
avec les industriels.

Au niveau bruxellois, 1'accord signe instaure un Comite
bruxellois de concertation pour les emballages.

Ce Comite est compose d'un representant pour chacune
des parties signataires du present accord. L'lBGE en assure
la presidence ainsi que Ie secretariat.

La mission du Comite est:
— de preciser les modalites d'execution du present accord;
— dans un delai de six mois, d'etudier et d'emettre des

propositions concretes y compris financieres et fiscales en ce
qui concerne specialement:

— la delimitation d'une zone ou des collectes selectives
«porte-a-porte» seraient (re)developpees et d'une autre zone

ou un reseau de « coins proprete-recyclage-reutilisation» serait
implante;

• la constitution d'un centre semi-public de tri-recyclage-
reutilisation concernant au moins toutes les categories de
recipients pour liquides alimentaires;

• publier un rapport annuel sur la mise en ceuvre de
1'accord et d'elaborer Ie rapport quadriennal destine a la
Commission europeenne en vertu de la directive 85/339/CEE;

• de veiller, en etroite collaboration avec 1'Institut beige
de 1'Emballage, a la mise au point de statistiques fiables dans
Ie domaine couvert par Ie present accord.

Au niveau des pouvoirs publics, 1'Executif s'engage a exa-
miner prioritairement une co-participation financiere de la
Region de Bruxelles-Capitale aux couts des etudes et des
actions qui lui seraient proposees par Ie Comite bruxellois de
concertation pour les emballages.

Le Secretaire d'Etat a 1'Environnement s'engage a n6go-
cier, des la signature du present accord, avec les Regions
flamande et wallonne, afin d'aboutir a un ou plusieurs accords
au niveau national beige et/ou au niveau europeen en matiere
d'emballages, comme je 1'ai deja mentionne.

Le Secretaire d'Etat a 1'Environnement et le secretaire
d'Etat a la Proprete publique s'engagent a defendre les options
indues dans le present accord a tous les niveaux auxquels ils
participent.

L'lBGE integrera le present accord dans son projet de
plan global relatif aux dechets.

Quant aux professionnels signataires du present accord, ils
s'engagent a:

— rechercher et mettre en oeuvre des technologies propres
dans leur secteur;

— reduire le poids et/ou le volume des emballages pour
liquides alimentaires dans toute la mesure compatible avec les
services que doivent rendre ces emballages;

— veiller a 61iminer dans les materiaux d'emballages toute
substance nuisible pour 1'environnement.

Les professionnels concemes par la conception, la produc-
tion, la mise sur le marche de materiaux destines aux emballa-
ges pour liquides alimentaires et/ou d'emballages pour liquides
alimentaires et/ou la commercialisation des liquides alimentai-
res, s'engagent a integrer systematiquement les objectifs de
reemploi, de recyclage et de reutilisation dans leurs activites.

Cet accord va done tres loin et doit se concretiser dans
quelques mois par des propositions, chiffrees s'integrant dans
le Plan Dechets que realise 1'IBGE et determinant les investis-
sements qui permettent d'atteindre les objectifs prioritaires
fixes par la Communaute europeenne en matiere de dechets.

M. le President. — La parole est a Mme Van Tichelen.

Mme Van Tichelen. — Monsieur le President, je remercie
le Secretaire d'Etat pour sa reponse tres complete.

M. le President. — Chers Collegues, une fois n'est pas
coutume; nous sommes en avance sur notre horaire. Comme
1'ordre du jour mentionnait que les votes auront lieu a partir
de 17 heures, je vous propose de suspendre nos travaux pen-
dant un quart d'heure. (Assentiment.)

(La seance est suspendue a I 6 h 45.)
(De vergadering wordt geschorst om 16 u. 45.)
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— Elle est reprise a 17 heures.

Ze wordt om 17 uur hervat.

VOTES NOMINATBFS — NAAMSTEMMINGEN

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
ORGANISATIE VAN HET OPENBAAR VERVOER IN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST

Aangehouden stemmingen

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A L'ORGANISA-
TION DU TRANSPORT EN COMMUN DANS LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Votes reserves

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous allons
proceder aux votes sur les amendements et articles reserves et
sur 1'ensemble de ce projet d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en artikelen en over het geheel van dit ontwerp van
ordonnantie.

(Le texts des amendements et articles reserves figure aux
annales parlementaires du 12 novembre 1990.

De lekst van de aangehouden amendementen en artikelen
verschijnt in de parlementaire handelingen van 12 november
1990.)

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'amendement n° 3 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 3.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr 3 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.

56 leden zijn aanwezig.

38 votent non.

38 stemmen neen.

11 votent oui.

11 stemmen ja.

7 s'abstiennent.

7 onthouden zich.

En consequence, I'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Desir, Mme de T'Serclaes, M. Escolar, Mme
Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Van-
derroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Moureaux, Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Mmes Van
Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
De Lobkowicz, Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel, Mme
Stengers, MM. Van Hauthem et van Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. le President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 3.

Wij stemmen nu over het artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

59 membres sont presents.
59 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
19 votent non.
19 stemmen neen.

En consequence, 1'article 3 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 3 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poul-
let, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Guillaume, Mmes Huytebroeck, Lemesre, M.
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Michel, Mme Nagy, Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 4 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr 4 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
19 votent oui.
19 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Foul-
let, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Guillaume, Mmes Huytebroeck, Lemesre, M.
Michel, Mme Nagy, Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 4.

Wij stemmen nu over artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
11 votent non.
11 stemmen neen.
7 s'abstiennent.
7 onthouden zich.

En consequence, 1'article 4 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 4 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, Mme
Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Moureaux, Parmen-
tier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoen-
maekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van
Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mmes Lemesre, Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 5 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 7.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr 5 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 7.

59 membres sont presents.
59 leden zijn aanwezig.
47 votent non.
47 stemmen neen.
11 votent oui.
11 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, Debry, De Cos-
ter, Demannez, de Marcken de Merken, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, MM. Drouart, Duponcelle, Mme
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc, Leroy,
Magerus, Maingain, Moureaux, Mme Nagy, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et WUlame.
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Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel,
Mme Stengers et M. van Weddingen.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. Van Hauthem.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 1 de Mme Neyts a
1'article 7.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van mevrouw Neyts bij artikel 7.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.

60 leden zijn aanwezig.

41 votent non.
41 stemmen neen.

19 votent oui.
19 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
GriJ'p, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Moureaux, Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Foul-
let, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Guillaume, Mmes Huytebroeck, Lemesre, M.
Michel, Mmes Nagy, Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 12 (1 et 2) de Mme
Nagy et MM. De Bie et Debry a 1'article 7.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 12 (1 en 2) van mevrouw Nagy en de heren De Bie en
Debry bij artikel 7.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
50 votent non.
50 stemmen neen.
7 votent oui.
7 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cools, Cornelissen, de Clippele, De Coster, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Ser-
claes, M. Draps, Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart,
MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Huygens, Mme Jacobs, M. Leduc,
Mme Lemesre, MM. Leroy, Magerus, Maingain, Moureaux,
Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes
Schoenmaekers, Spaak, M. Stalport, Mme Stengers, MM.
Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mme Van Tichelen, M. van
Weddingen et Mme Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich:

M. Van Hauthem.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 13 de MM. De Bie,
Debry et Mme Nagy a 1'article 7.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 13 van de heren Debry, De Bie en mevrouw Nagy bij
artikel 7.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
39 votent non.
39 stemmen neen.
19 votent oui.
19 stemmen ja.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, de Marcken de Merken, Mme
Dereppe, M. Desk, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Moureaux, Parmen-
tier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoen-
maekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van
Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Outvote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Guillaume, Mmes Huytebroeck, Lemesre, M.
Michel, Mmes Nagy, Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'article 7.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het artikel 7.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39 stemmen ja.
19 votent non.
19 stemmen neen.

En consequence, 1'article 7 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 7 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, Mme
Dereppe, M. Desk, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vander-
roost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Moureaux, Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Guillaume, Mmes Huytebroeck, Lemesre, M.

Michel, Mmes Nagy, Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 6 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 8.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 6 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 8.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.
61 leden zijn aanwezig.
49 votent non.
49 stemmen neen.
12 votent oui.
12 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Andriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Car-
ton de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cornelissen, Debry,
De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Mme Dereppe,
M. Desk, Mme de T'Serclaes, MM. Drouart, Duponcelle,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM. Leduc,
Leroy, Magerus, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, M. Par-
mentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes
Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche,
Van Eyil, Van Hauthem, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, MM. Mai-
son, Michel, Mme Stengers, et M. van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 2 (1 et 2) de Mme
Neyts a 1'article 8.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 2 (1 en 2) van mevrouw Neyts bij artikel 8.

— U est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

60 membres sont presents.
60 leden zijn aanwezig.
41 votent non.
41 stemmen neen.
11 votent oui.
11 stemmen ja.
8 s'abstiennent.
8 onthouden zich.
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En consequence, 1'amendement est rejete. .
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Mai-
son, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport,
Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Wil-
lame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Lobkowicz,
Draps, Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel, Mme Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Galand, Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 14 de MM. Debry,
De Bie et Mme Nagy a 1'article 8.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 14 van de heren Debry, De Bie en mevrouw Nagy.

— II est precede au vote nominatif:
Tot naamstemming wordt overgegaan.

63 membres sont presents.
63 leden zijn aanwezig.
43 votent non.
43 stemmen neen.
20 votent oui.
20 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mmes Nagy, Stengers, MM. Van Haut-
hem et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 8.

Wij stemmen nu over het artikel 8.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

61 membres sont presents.

61 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmen ja.

20 votent non.

20 stemmen neen.

En consequence, 1'article 8 est adopte.

Bijgevolg is artikel 8 aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux,- Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, Mme
Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar,
Mme Foucart, MM. Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vander-
roost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet,
Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport, Thys,
Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mmes Nagy, Stengers, MM. Van Haut-
hem et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 7 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 9.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 7 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 9.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.
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63 membres sont presents.

63 leden zijn aanwezig.

43 votent non.
43 stemmen neen.

12 votent oui.

12 stemmen ja.

8 s'abstiennent.

8 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Byll, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel,
Mme Stengers, MM. Van Hauthem et van Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Galand, Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 9.

Wij stemmen nu over artikel 9.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.

64 leden zijn aanwezig.

43 votent oui.
43 stemmen ja.

13 votent non.

13 stemmen neen.

8 s'abstiennent.

8 onthouden zich.

En consequence, 1'article 9 est adopte.
Bijgevolg is artikel 9 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Begin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, MM.
Michel, Simonet, Mme Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Galand, Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 9 de MM. Cools,
Michel et Draps a Particle 15.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 9 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 15.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
43 votent non.
43 stemmen neen.
21 votent oui.
21 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
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Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 15.

Wij stemmen nu over het artikel 15.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.
13 votent non.
13 stemmen neen.
8 s'abstiennent.
8 onthouden zich.

En consequence, 1'article 15 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 15 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de TSerclaes,
Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes
Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, MM.
Michel, Simonet, Mme Stengers, MM. Van Hauthem et van
Weddingen.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Debry, Drouart, Duponcelle,
Galand, Mmes Huytebroeck et Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 10 de MM. Cools,
Michel et Draps a 1'article 19.

Cet amendement visant la suppression de 1'article, nous
votons sur son maintien.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 10 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 19.

Aangezien dit amendement de schrapping voorstelt, stem-
men wij over het artikel.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
51 votent oui.
51 stemmen ja.
12 votent non.
12 stemmen neen.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'article 19 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 19 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, Debry, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Mme Dereppe,
M. Desir, Mme de T'Serclaes, MM. Drouart, Duponcelle,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Galand, Gar-
cia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Har-
mel, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes
Mouzoun, Nagy, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque,
Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport,
Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Wil-
lame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, MM.
Michel, Simonet, Mme Stengers et M. van Weddingen.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich:

M. Van Hauthem.
Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote

sur 1'amendement n° 11 de MM. Cools, Michel et Draps a
1'article 20.

Cet amendement visant la suppression de 1'article, nous
votons sur son maintien.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 11 van de heren Cools, Michel en Draps bij artikel 20.

Aangezien dit amendement de schrapping voorstelt, stem-
men wij over het artikel.
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— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

63 membres sont presents.
63 leden zijn aanwezig.
51 votent oui.
51 stemmenja.
12 votent non.
12 stemmen neen.

En consequence. Particle 20 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 20 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton
de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Comelissen, Debry, De
Coster, Demannez, de Marcken de Merken, Mme Dereppe,
M. Desir, Mme de T'Serclaes, MM. Drouart, Duponcelle,
Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Galand, Gar-
cia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Har-
mel, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck, Jacobs, MM.
Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes
Mouzon, Nagy, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque,
Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers, Spaak, MM. Stalport,
Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Wil-
lame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
de Lobkowicz, Draps, Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel,
Mme Stengers, MM. Van Hauthem et van Weddingen.

M. Ie President.— Nous passons maintenant au vote sur
1'amendement n° 15 propose par 1'Executif, visant a inserer
un nouvel article 24bis.

Wij stemmen nu over het amendement nr. 15 voorgesteld
door de Executieve, tot invoeging van een nieuw artikel 24bis.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
62 votent oui.
62 stemmen ja.

En consequence, 1'article 24bis est adopte.
Bijgevolg is het artikel 24bis aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton

de Wiart, MM. Cauwelier, Chabert, Cools, Comelissen,
Debry, de Clippele, De Coster, De Decker, de Jonghe d'Ar-
doye, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de Merken,

Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, MM. Draps,
Drouart, Duponcelle, Escolar, Mme Foucart, MM. Galand,
Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-Vander-
roost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck,
Jacobs, M. Leduc, Mme Lemesre, MM. Leroy, Magerus,
Maingain, Maison, Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy,
M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mme
Schoenmaekers, M. Simonet, Mme Spaak, M. Stalport, Mme
Stengers, MM. Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mme Van
Tichelen, M. van Weddingen et Mme Willame.

Vote nominatif sur I'ensemble — Naamstemming over het geheel

De Voorzitter. — Dames en Heren, wij stemmen nu over
het ontwerp van ordonnantie.

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur Ie projet d'ordonnance.

— II est proc6de au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.

64 leden zijn aanwezig.

43 votent oui.

43 stemmenja.

21 votent non.

21 stemmen neen.

En consequence, Ie Conseil adopte Ie projet d'ordonnance
qui sera soumis EI la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg neemt de Raad het ontwerp van ordonnantie
aan: het zai aan de Executieve ter bekrachtiging worden voor-
gelegd.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus,
Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huyttebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.
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PROJET DU REGLEMENT FIXANT LE TARBF APPLI-
CABLE POUR LE TRANSPORT REMUNERE DE PER-
SONNES PAR TAXIS

Vote nominatifsur I'ensemble

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE VAST-
STELLING VAN DE TARIEVEN VOOR HET BEZOL-
DIGD VERVOER VAN PERSONEN PER TAXI

Naamstemming over het geheel

M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-
tif sur I'ensemble du projet de reglement.

Aan de orde zijn de naamstemmingen over het geheel van
het ontwerp van verordening.

Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non.)

Vraagt iemand het woord? (Neen.)

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.

64 leden zijn aanwezig.

43 votent oui.
43 stemmen ja.

21 s'abstiennent.

21 onthouden zich.

En consequence, le Conseil adopte le projet de reglement
qui sera soumis a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg neemt de Raad het ontwerp van verordening
aan: het zai aan de Executieve ter bekrachtiging worden voor-
gelegd.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus,
Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Mmes Van Tichelen et Willame.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huyttebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.

ORDRES DU JOUR DEPOSES EN CONCLUSION DE
^INTERPELLATION DE M. VAN HAUTHEM,
CONCERNANT «L'ACCORD CONCLU AVEC L'EXE-
CUTIF FLAMAND SUR LA PLACE DES MARTYRS »

Vote nominatif

MOTIES INGEDIEND NAAR AANLEIDING VAN DE
INTERPELLATIE VAN DE HEER VAN HAUTHEM,
BETREFFENDE «HET AKKOORD DAT MET DE
VLAAMSE EXECUTIEVE WERD GESLOTEN OVER
HET MARTELARENPLEIN»

Naamstemming

M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-
tif sur les ordres dujour deposes en conclusion de rinterpella-
tion de M. Van Hauthem, concemant «l'accord conclu avec
1'Executif flamand sur la place des Martyrs».

Aan de orde is de naamstemming over de moties ingediend
naar aanleiding van de interpellatie van de heer Van Hauthem,
betreffende « het akkoord dat met de Vlaamse Executieve werd
gesloten over het Martelarenplem».

Deux ordres dujour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:
Un ordre du jour motive a ete depose par M. Van Hau-

them.
Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heer Van

Hauthem.
L'ordre du jour pur et simple est propose par MM. Mou-

reaux, Van Eyil, Mme de T'Serclaes, MM. Vandenbossche et
Vandenbussche.

De eenvoudige motie wordt door de heren Moureaux, Van
Eyil, mevrouw de T'Serclaes, de heren Vandenbossche en
Vandenbussche voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
55 votent oui.
55 stemmen ja.
7 votent non.
7 stemmen neen.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence le Conseil 1'adopte.
Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.
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Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cools, Comelissen, de Clippele, De Coster, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Ser-
claes, M. Draps, Mme Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart,
MM. Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
M. Leduc, Mme Lemesre, MM. Leroy, Magerus, Maingain,
Maison, Michel, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mme Schoenmae-
kers, M. Simonet, Mme Spaak, M. Stalport, Mme Stengers,
MM. Thys, Vandenbossche, Van Eyil, Mme Van Tichelen, M.
van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Debry, Drouart, Duponcelle, Galand,
Mme Nagy et M. Van Hauthem.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

M. Cauwelier et Mme Huytebroeck.

ORDRES DU JOUR DEPOSES EN CONCLUSION DE
^INTERPELLATION DE M. DE DECKER, CONCER-
NANT «LES DECLARATIONS MALADROITES FAI-
TES PAR LE PRESIDENT DE L'EXECUTIF A LA
PRESSE A L'OCCASION DE LA RENTREE POLI-
TIQUE»

Vote nominatif

MOTIES INGEDIEND NAAR AANLEIDING VAN DE
INTERPELLATE VAN DE HEER DE DECKER,
BETREFFENDE «DE ONBEDACHTZAME VERKLA-
RINGEN VAN DE VOORZITTER VAN DE EXECU-
TDEVE TEGENOVER DE PERS BIJ DE START VAN
HET NIEUWE POLITIEKE JAAR»

Naamstemming

M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-
tif sur les ordres dujour deposes en conclusion de 1'interpella-
tion de M. De Decker, concernant «les declarations maladroi-
tes faites par le President de 1'Executif a la presse a 1'occasion
de la rentree politique».

Aan de orde is de naamstemming over de moties ingediend
naar aanleiding van de interpellatie van de heer De Decker,
betreffende «de onbedachtzame verklaringen van de Voorzit-
ter van de Executieve tegenover de pers bij de start van het
nieuwe politiekejaar».

Deux ordres du jour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:
Un ordre du jour motive a 6te depose par MM. Draps,

Hasquin et Andre.
Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heren

Draps, Hasquin en Andre.

L'ordre du jour pur et simple est propose par MM. Mou-
reaux, Van Eyil, Mme de T'Serclaes, MM. Vandenbossche et
Vandenbussche.

De eenvoudige motie wordt door de heren Moureaux, Van
Eyil, mevrouw de T'Serclaes, de heren Vandenbossche en
Vandenbussche voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44 stemmen ja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence le Conseil 1'adopte.
Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:
• Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar, Mme Poucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus,
Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Van Hauthem, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy M. Simonet, Mme Stengers
et M. van Weddingen.

ORDRES DU JOUR DEPOSES EN CONCLUSION DE
^INTERPELLATION DE M. HASQUIN, CONCER-
NANT «LES RETARDS DE L'EXECUTIF DANS LA
CONCRETISATION DE L'AIDE DE LA REGION DES-
TINEE A SOULAGER LE BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANCAISE»

Vote nominatif

MOTIES INGEDIEND NAAS AANLEIDING VAN DE
INTERPELLATIE VAN DE HEER HASQUIN, BETREF-
FENDE «DE ACHTERSTAND DIE DE EXECUTIEVE
HEEFT OPGELOPEN IN DE CONCRETISERING VAN
DE HULP VAN HET GEWEST AAN DE BEGROTING
VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP»

Naamstemming
M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-

tif sur les ordres dujour deposes en conclusion de 1'interpella-
tion de M. Hasquin, concernant «les retards de 1'Executif dans
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la concretisation de 1'aide de la Region destinee a soulager Ie
budget de la Communaute francaise ».

Aan de orde is de naamstemming over de moties ingediend
naar aanleiding van de interpellatie van de heer Hasquin,
betreffende «de achterstand die de Executieve heeft opgelopen
in de concretisering van de hulp van het Gewest aan de
begroting van de Franse Gemeenschap».

Deux ordres du jour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:
Un ordre dujour motive a ete depose par MM. De Decker,

Andre et Guillaume.
Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heren De

Decker, Andre en Guillaume.
L'ordre du jour pur et simple est propose par MM. Mou-

reaux. Van Eyil, Mme de T'Serclaes, MM. Vandenbossche et
Vandenbussche.

De eenvoudige motie wordt door de heren Moureaux, Van
Eyil, mevrouw de T'Serclaes, de heren Vandenbossche en
Vandenbussche voorgesteld.

L'ordre dujour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

La parole est a M. De Decker pour une explication avant
Ie vote.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, au cas ou certains d'entre vous
1'auraient oublie, je vous rappelle que la Communaute fran-
caise connait actuellement quelques problemes financiers qui
mettent son Executif en difficulte pour repondre aux revendi-
cations du monde enseignant.

Des rencontres ont eu lieu entre 1'Executif de la Commu-
naute francaise et 1'Executif de la Region bruxelloise, lesquelles
ont mene a un accord dit de La Hulpe.

Cet accord de La Hulpe prevoirait que notre Region
reprendrait a sa charge certaines competences actuellement
exercees par la Communaute francaise ce qui soulagerait d'au-
tant Ie budget de cette demiere.

Nous avons longuement discute de cet accord de La Hulpe,
non seulement ici par Ie biais de 1'interpellation de M. Hasquin,
mais encore a la COCOF ou Ie debat s'est termine par un
vote sur une motion adoptee a 1'unanimite de ses membres.
(Protestations sur les banes Ecolo-Agalev.)

Mme Nagy. — Pas Ie groupe Ecolo.

M. De Decker. — C'est vrai, vous avez manque de solida-
rite avec les enseignants. Vous avez raison. (Vives exclamations
sur les banes Ecolo-Agalev.)

Lorsque 1'on a adopte cette resolution qui a recu 1'aval de
toutes les families politiques — du PSC, du PS et du FDF,
sauf d'Ecolo —, j'ai demande la parole pour former 1'espoir
que ces parlementaires bruxellois ne feraient pas preuvent de
schizophrenic et que, lorsque Ie meme sujet serait soumis au
vote au Conseil regional, Us n'oublieraient pas id Ie vote qu'ils
ont exprime la-bas.

Aujourd'hui, doit etre vote un texte qui a la meme portee
que celui que vous avez accepte a la COCOF, puisqu'il

demande a 1'Executif de mettre immediatement en ceuvre les
decisions contenues dans Ie pacte dit de «La Hulpe». J'espere
que Ie parti socialiste, Ie FDF et Ie PSC seront coherents avec
eux-memes et qu'ils n'emettront pas ici un vote diametralement
oppose a celui emis la-bas.

Us auront ainsi a coeur de venir en aide aux enseignants
aim que certaines de leurs revendications, que 1'on peut com-
prendre, puissent etre acceptees, mais ils viendront ainsi sur-
tout en aide a la Communaute fran9aise — institution essen-
tielle pour la defense de competences tres importantes pour
notre Communaute et pour Bruxelles. (Applaudissements sur
les banes du PRL.)

M. Ie President.— La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Le groupe socialiste n'est pas schizo-
phrene, mais cartesien. II ne melange pas les genres.

Nous avons la ou il fallait — c'est-a-dire a 1'Assemblee de
la Commission Communaute francaise — exprime ensemble
notre souci de voir, entre francophones, appliquer les accords
de La Hulpe. Nous nous rejouissons d'ailleurs que le groupe
PRL ait cosigne la motion que les partis de la majorite avaient
deposee devant cette Assemblee.

Ici, il s'agit d'une interpellation a 1'Executif. Nous sommes
solidaires de 1'Executif; nous lui faisons confiance pour faire
ce qu'il doit faire, la ou il est competent.

Mme Lcmesre. — Double langage!

M. Moureaux. — Par consequent, je crois. Monsieur De
Decker, que ce n'est pas nous qui melangeons les genres mais
le groupe PRL, dans un souci, que je peux comprendre, de
demagogic. Cependant, il ne faut pas exagerer.

M. De Decker. — Les enseignants seront tres interesses
par votre reponse!

M. le President. — La parole est a M. Maingain.

M. Maingain. — Monsieur le President, pour le groupe
FDF-ERE, les engagements pris par les trois chefs de groupe
francophones de la majorite devant cette Assemblee quant a
la bonne execution des accords dits de «La Hulpe», sont plus
que satisfaisants pour avoir la garantie que 1'Executif de la
Region bruxelloise veillera a respecter les accords pris lors de
la rencontre de La Hulpe.

II n'y a pas lieu de confrondre les procedures. II convient,
dans un premier temps, d'organiser la delegation de compe-
tences, pour la gestion de certaines matieres, a la Commission
communautaire francaise.

Quand cette procedure sera executee, il appartiendra au
College de la Commission communautaire francaise et a 1'Exe-
cutif de la Region de veiller a la suite de 1'execution des accords
de La Hulpe.

M. De Decker. — Ce n'est pas une question de procedure
mais une question politique.

M. le President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, je tiens a rappeler
notre position qui a ete evoquee par differents membres et, en
particulier, par M. De Decker.
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Nous ne tenons pas a cautionner un accord dont nous
n'avons jamais vu Ie texte. De nombreux membres de notre
Assemblee ne 1'ont d'ailleurs pas eu en leur possession. II est
done un peu facile de vouloir cautionner un texte dont on ne
connait pas la teneur precise.

Au dela de cet aspect, nous ne tenons pas a tomber dans
une demagogic qui consisterait a faire croire qu'en «offrant»
200 millions de francs a la Communaute fran?aise, on resou-
drait les problemes de financement de 1'enseignement qui sont
beaucoup plus profonds et stracturels.

Nous refusons de permettre a des partis comme Ie PRL,
Ie PS, Ie PSC ou Ie FDF, d'utiliser ce «don» de 200 millions
de francs en tant qu'alibi, en essayant de faire croire qu'ils
vont resoudre de la sorte 1'ensemble des problemes de 1'ensei-
gnement.

On a parle de solidarite. Effectivement, nous sommes soli-
daires des enseignants et de leur cause, mais pas avec des
rustines. Je dirai meme que la solidarite doit s'elargir bien au
dela des enseignants, a tout Ie secteur non marchand parce
que c'est 1'ensemble du financement de la Communaute qui
pose problemes. La partie visible de 1'iceberg est aujourd'hui
constituee par les enseignants, mais, domain, c'est tout Ie reste
du secteur non marchand qui sera dans la rue. Le probleme
est plus profond. Essayer de faire croire qu'avec 200 millions
de francs on resoudra tout, c'est de la vaste blague, si vous
me permettez cette expression. (' Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Cauwelier voor
een stemverklaring.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Leden
van de Executieve, CoUega's, ik wens het stilzwijgen van de
Vlaamse collega's niet te doorbreken. Ik wens enkel te onder-
strepen dat het jammer is dat de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad haar werkzaamheden niet beperkt tot wat tot haar
bevoegdheden hoort.

Het vergt al moeite genoeg om de aandacht te vragen voor
de bicommunautaire sector. Laten wij derhalve de problemen
van de COCOF en van de VGC hier nu niet ter sprake brengen.

M. le President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur le President, je me suis
exprimee assez longuement au nom du groupe PSC tant en
seance pleniere qu'en Commission communautaire francaise
sur ce sujet et la position qui est la notre. Je me contenterai
done de me rallier a ce qu'ont dit MM. Moureaux et Maingain.

M. le President. — Je rappelle que deux motions ont etc
deposees en conclusion de 1'interpellation de M. Hasquin et
que nous votons maintenant sur 1'ordre du jour pur et simple
qui b6neficie de la priorite.

Wij gaan over tot de naamstemming over de eenvoudige
motie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

64 membres sont presents.
64 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44stemmenja.
20 votent non.
20 stemmen neen.

En consequence, le Conseil 1'adopte.
Bygevolg wordt ze door de Raad aangenomen.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus,
Maingain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmae-
kers, Spaak, MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, Van Eyil,
Van Hauthem, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers
et M. van Weddingen.

ORDRES DU JOUR DEPOSES EN CONCLUSION DE
^INTERPELLATION DE M. ANDRE, CONCERNANT
«LE CONTROLE BUDGETAIRE EFFECTUE PAR
L'EXECUTIF DE LA REGION»

Vote nominatif

MOTIES INGEDIEND NAAR AANLEIDING VAN DE
INTERPELLATIE VAN DE HEER ANDRE, BETREF-
FENDE «DE BEGROTINGSCONTROLE UITGE-
VOERD DOOR DE GEWESTEXECUTIEVE»

Naamstemming

M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-
tif sur les ordres dujour depos6s en conclusion de 1'interpella-
tion de M. Andre, concemant «le controle budgetaire effectue
par 1'Executifde la Region ».

Aan de orde is de naamstemming over de moties ingediend
naar aanleiding van de interpellatie van de heer Andre, betref-
fende «de begrotingscontrole uitgevoerd door de Gewestexe-
cutieve».

Deux ordres dujour ont ete deposes.
Twee moties werden ingediend.
Un ordre dujour motive a ete depose par MM. De Decker,

de Lobkowicz, Mme Nagy et M. Drouart.
Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heren De

Decker, de Lobkowicz, mevrouw Nagy en de heer Drouart.
L'ordre du jour pur et simple est propose par MM. Mou-

reaux, Garcia, Comelissen, Mme de T'Serclaes, MM. Vanden-
bossche et De Berlangeer.

De eenvoudige motie wordt door de heren Moureaux,
Garcia, Comelissen, mevrouw de T'Serclaes, de heren Vanden-
bossche en De Berlangeer voorgesteld.
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L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre dujour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

Nous procedons maintenant au vote nominatif sur 1'ordre
dujour pur et simple.

Wij gaan thans over tot de naamstemming over de eenvou-
dige motie.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

41 votent oui.

41 stemmenja.

21 votent non.

21 stemmen neen.

En consequence. Ie Conseil 1'adopte.

Bijgevolg wordt ze door de Raad aangenomen.
.Jt ...ir.i. »M

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,

MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de
Marcken de Merken, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Huygens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Main-
gain, Maison, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mmes Schoenmaekers,
Spaak, MM. Stalport, Thys, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cauwelier, Cools, Debry, de Clippele, De
Decker, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Draps, Drouart,
Duponcelle, Galand, Guillaume, Mmes Huytebroeck,
Lemesre, M. Michel, Mme Nagy, M. Simonet, Mme Stengers,
MM. Van Hauthem et van Weddingen.

La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale du mardi 13 novembre est close.

Prochaine seance sur convocation du President.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad van dinsdag 13 november 1990 is gesloten.
Volgende vergadering op bijeenroeping van de Voorzitter.
('La seance est levee a 17h 35.)

(De vergadering is gesloten om 17 u. 35.)
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